
PAR COURRIEL : 

Québec, le 19 septembre 2024 

 

Objet : Demande d’accès à l’information 
Lot 1 855 842 et 2 421 192 — Société 2756-5746 Québec inc. 

Madame , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 14 août 2024 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
concernant les lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 
constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 
de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 
personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois il nous est impossible de vous envoyer quelques documents, car ils sont 
protégés par le secret professionnel. Effectivement, d’après l’article 9 de la Charte 
des droits et libertés de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret 
professionnel ne peuvent, même en justice, divulguer les renseignements 
confidentiels qui leur ont été déclarés en raison de leur état ou leur profession, à 
moins qu’elles n’y soient autorisées par celui qui leur a fait ces confidences ou par 
disposition expresse de la loi. 

De plus, des fichiers ne peuvent vous être soumis, car ils comportent des 
données financières fournies par un tiers. En effet, conformément à l’article 23 de la Loi 
sur l’accès, un organisme public ne peut dévoiler ce type d’information qui est 
habituellement traité de façon confidentielle, sans le consentement de cette personne. 



  

 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

25, boul. La Fayette, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

Par ailleurs, votre demande porte sur un dossier du Tribunal administratif du Québec 
(TAQ). Par conséquent, en application de l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous 
invitons à présenter une requête à la responsable de l’accès aux documents et de la 
protection des renseignements personnels dudit organisme, Me Julie Baril, au lien suivant : 
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-
document-detenu-par-le-tribunal. 

Également, nous devons vous aviser que divers documents relèvent de la juridiction des 
tribunaux judiciaires qui ne sont pas soumis à l’article 3, alinéa 3 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 
Pour cette raison, vous devrez donc communiquer directement avec les services des 
greffes de ces tribunaux ou encore effectuer une recherche sur le SOQUIJ disponible à 
l’adresse suivante : https://soquij.qc.ca/a/fr/. 

Qui plus est, des décisions qui concernent votre demande se trouvent dans les dossiers 
numéro : 342248, 358890 et 439705. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire un des 
numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 
« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 
choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez, Madame, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
https://soquij.qc.ca/a/fr/
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier








Commission 
de protection 
du territoire agricole 

r\1ah 00 
'-<..~ ec uu 

Longueuil, le 27 janvier 2005 

FAHEY ET ASSOCIÉS 
AIS M. LOUIS BEAUCLAIR, ÉCONOMISTE 
1751 , rue Richardson , bureau 7.117 
Montréal (Québec) 
H3K 1G6 

OBJET: Cadastre du Québec 
Lots 2 421 192 et 1 855 842 
Municipalité de Laval 

Monsieur, 

J'accuse réception , au nom de la Commission de protection du territoire agricole, 
de votre correspondance datée du 12 janvier 2005 par laquelle vous cherchez à 
savoir si la Commission a reconnu des droits acquis ou si elle a donné des 
autorisations pour des utilisations à des fins autres que l'agriculture sur les lots 
cités en objet. 

Une vérification de nos archives révèle qu'il y a eu deux déclarations visant 
l'agrandissement du mausolée érigé sur le lot 1 855 842 du Cadastre du Québec 
soit la phase 2; déclaration versée au dossier numéro 137068 et la phase 3; 
déclaration versée au dossier numéro 187040 (la phase 1 du mausolée n'a pas 
été dénoncée ni autorisée). 

L'ajout d'un colombaire et de la chapelle sur le lot 2 421 192 n'ont pas fait l'objet 
d'une déclaration ni d'une autorisation. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Monsieur, mes cordiales salutations. 

MAURICE 
Servi 

< . • 

p.j. x déclarations et copie annotée d'un plan de 1991 
Québ C 
200, ch in sa· e-Foy, 2• étage 
Québec (Qu 'ljec) G 1 R 4X6 
Téléphone : (418) 643-3314 (local) 
1-800-667-5294 (extérieur) 
Télécopieur : (418) 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
25, boui. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone : (450) 442-7100 (loca l) 
1-800-361 -2090 (extérieur) 
Télécopieur: (450) 651-2258 



DÉCLARATION 

LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 
(Articles 31, 31.1, 40, 101, 103, 105) 

SECTION 1. RENSEIGNEMENTS SUR LE DÉCLARANT , 
1 

SEF 

Nom: , /-k~;, '-L,1 - ~;-4 l\\,a ((' J>--,Lt~ Jtt.., \1~ Prénom: _____ '..,_~----·~----~--~-_._~-='-=-· .... -· __ 

Adresse personnelle ou siège social: -~-l'---';\~L-/~;,~, ----"'l~~t~..:'~1<.::::=·_, __ ---'\.._,[",_, -lé::,=c--__ _,L=--\'.:t,-'-"''""J__,_f=·:~+f-'------

Municipalité: _\i~\~\..,_.\.'c_~_-__ • .;..,_-_\ _-_\.._-~_"\ ____ )\'tx:~' ~\·_,~_:;-______ Code postal: H '-/ N ;).,fv' b 
I'"• 

Occupation principale: {-_-, .. '., Li.-<')(,.\ ,,..,-i:::: \- u-"'-h'::.'(L, 

Numéro d'assurance sociale: _______________________ _ 

Numéro(s) de téléphone: bureau: ( __ ) ___________ _ 

résidence: ( __ ) ___________ _ 

Nom, adresse et téléphone du propriétaire si autre que le déclarant: ___________ _ 

SECTION 2. RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA DÉCLARATION 

Numéro du lot ou de chacun des lots: ' }(_\ \ - \ · V i' , 2.S\ \ 

Municipalité: ____ l_,_~-'-\-'L~\f,_-~""''+-L-=----\:...,L"'c-j,f,_. ·---'.----,-------------
~- ); 0\ ~---\ ., 

Date d'enregistrement de titre de propriété: __ _,,t,='-z_, ,_· -~-~· ---'-~ _ ___._Y·_~\.._t'-_.y..,._l---'-·, ______ _ 

, ) i'.J, -\ \ L- 7 -Numéro d'enregistrement du titre de propriété: ___ ~,+-,~---L'-------------

SECTION 3. LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
(ARTICLE 53) 

J'autorise la divulga • n d,es renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent. 

Signature __ ___.____,,--4-,4-,.~::___;-.--_______ _ 

Municipalité: l-~.11:,._,,L-----

SECTION 4. RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LA MUNICIPALITÉ 

Le permis a été demandé le: _______________________ _ 

Date d'émission: ___________________________ _ 

Numéro du permis: __________________________ _ 

Type de construction: _________________________ _ 

Numéro du lot: ____________________________ _ 

QY 

Date du refus: ____________________________ _ 

Motifs:-------------------------------

Officier municipal: Signature __________ _ Téléphone ( __ ) _____ _ 

.. _,.,~i1 

.! 
. ' i 

! 
l 
1 
) 

l 
' 



SECTION 5. CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT AGRICOLE 

Un bâtiment agricole est celui dont la construction et l'utilisation sont es uniquement 
à des fins d'agriculture (ex.: serre) ou visant à servir l'existence d'une activ· , gricole (ex.: grange). 

Si vous projetez utiliser votre bâtiment à toute autre fin (ex.: 
r T r z-v ' , , n f rm 1 • ri-
~ 

Nature du bâtiment:------,,.~-------------------

JE DÉCLARE NE PA VOIR BESOIN D'UNE AUTORISATION DE LA COMMISSION PARCE 
QUE JE CONST IS UN BÂTIMENT AGRICOLE 

/ 

// 

// 

Signafure: __________________ Date: 
/ 

SECTION 6. DÉCLARATION DE DROITS PERSONNELS 

Section 6 A. Droit personnel de construire une résidence 

Article 31 

Dans une région agricole désignée, le propriétaire d'un lot vacant ou sur lequel des droits ne sont 
pas reconnus en vertu de la section IX peut, sans l'autorisation de la Commission, si son titre de 
propriété est enregistré avant la date d'entrée en vigueur d'un décret qui affecte ce lot et qui est 
visé par les articles 22 ou 25, y construire une seule résidence, à la condition d'avoir déposé auprès 
de la Commission, avant le premier juillet 1987, une déclaration d'intention à cet effet, de la 
construire avant le premier juillet 1988 et utiliser à cette fin une superficie n'excédant pas un 
demi-hectare. 

Lorsqu'à la même date une personne est propriétaire de plusieurs ts contigus et qui sont des lots 
vacants ou sur lesquels des droits ne sont pas reconnus en ve u de la section IX et situés dans 
une même municipalité, elle peut, aux mêmes conditions, co truire une seule résidence sur ces 
lots en utilisant à cette fin une superficie n'excédant pas n demi-hectare. 

Lorsqu'à la même date une personne est propriétaire plusieurs lots ou ensemble de lots non 
contigus et qui sont des lots vacants ou sur lesquels s droits ne sont pas reconnus en vertu de 
la section IX, elle ne peut, aux mêmes conditions, onstruire qu'une seule résidence dans une 
même municipalité. 

Lorsqu'une résidence a été construite co ormément aux dispositions du présent article, 
le droit d'usage résidentiel conféré est nservé après les délais d'exercice mentionnés 
précédemment, et n'est pas éteint par destruction partielle ou totale de la résidence. 

Les dispositions du présent article n'o t pas pour effet de soustraire le lot ou les lots contigus sur 
lesquels le propriétaire peut constr ·re une résidence à l'application des articles 28 à 30. 

À compter du 2 août 1989, le dr it d'usage résidentiel conféré par le présent article et qui a été 
légalement exercé avant le pr mier juillet 1988 est éteint par le fait de laisser sous couverture 
végétale la superficie sur la elle il porte pendant plus d'une année. 

Renseignements corn émentaires: (cochez selon le cas) 

Résidence 

Bâtiment access re D Description: 

JE DÉCLARE ONC BÉNÉFICIER DU DROIT DE REMPLACER LA RÉSIDENCE OU CONS­
TRUIRE UN ÂTIMENT ACCESSOIRE EN VERTU DE L'ARTICLE 31 DE LA LOI PARCE 
QU'UNE RÉ IDENCE A DÉJÀ ÉTÉ CONSTRUITE EN VERTU DE CET ARTICLE 
LE ______________________________ _ 

LA DÉCLARATION REQUISE AVAIT D'AILLEURS ÉTÉ PRODUITE À LA COMMISSION 
DANS LE DOSSIER NUMÉRO ---------------------

Signature _________________ _ Date ______ _ 



DÉCLARATION D'EXERCICE D'UN DROIT PERSONNEL OU RÉEL AFIN 
D'OBTENIR UN PERMIS DE CONSTRUCTION SANS L'AUTORISATION REQUISE 

DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 
DU QUÉBEC 

GUIDE POUR COMPLÉTER LE FORMULAIRE 

À LIRE ATTENTIVEMENT 

L'article 32: 

«Une corporation municipale, une corporation de comté ou une communauté ne peut émettre un permis 
de construction sur un lot situé dans une région agricole désignée à moins que la demande ne soit 
accompagnée d'un certificat d'autorisation de la Commission ou d'une déclaration du requérant à l'effet 
que le projet faisant l'objet de la demande ne requiert pas l'autorisation de la Commission. 

Lorsque le requérant produit une déclaration, il doit également fournir la preuve qu'un exemplaire de cette 
déclaration a été transmis à la Commission». (L.R.Q., c. P-41.1, a.32) 

Pour l'application de cet article, une déclaration est requise: 

• dans le cas d'une utilisation non agricole, si un permis de construction est nécessaire à l'érection d'un 
nouveau bâtiment ou au changement d'usage d'un bâtiment existant; 

• pour l'addition, l'agrandissement d'un bâtiment lorsque d'un tel permis résulterait une augmentation de 
la superficie déjà utilisée à des fins autres que l'agriculture; 

• pour un bâtiment agricole. (Voir note explicative à la section 5). 

Assurez-vous avant de compléter ce formulaire de déclaration que votre situation 
correspond bien à l'un ou l'autre des articles de la loi suivant: 31, 31.1, 40,101,103, 
105. Vous les retrouverez au début de chacune des sections du formulaire. 

N.B.: 

Section 1. 

Section 2. 

Section 3. 

Section 4. 

Sections 
5, 6 et 7. 

Section 8. 

Afin de permettre la vérification de la déclaration, celle-ci devra être 
remplie selon le guide et les documents requis devront y être joints. 

La partie «RENSEIGNEMENTS SUR LE DÉCLARANT» doit être remplie dans son 
entier et écrite lisiblement. 

Pour la section «RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA DÉCLARATION», il est né­
cessaire que vous ayez en main votre titre de propriété car il contient les informations 
essentielles comme: le numéro du lot. .. du cadastre de la paroisse ... ou du canton de ... 
Ces renseignements se retrouvent généralement sous la rubrique «désignation» de 
votre titre. Quant à la date et le numéro d'enregistrement, référez-vous au timbre du 
bureau d'enregistrement en marge de ce même titre. 

La partie «LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET 
SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS», doit être signée. 

À «RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LA MUNICIPALITÉ», vous devez faire 
compléter cette section par l'officier municipal responsable de l'émission des permis. 

Vous devez au chapitre «DÉCLARATION», remplir la section qui s'applique à votre cas 
pour l'exercice du droit personnel ou réel auquel vous prétendez et sic;iner sous ce seul 
~ 

«ATTESTATION» - Doit être signée. 



• Section 6 B. Droit personnel de construire une résidence 

- Article 31.1 

«Malgré l'article 26, une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, construire une seule 
résidence sur un ou plusieurs lots contigus ou qui seraient contigus selon les cas prévus aux 
articles 28 et 29 et qui sont des lots vacants ou sur lesquels des droits ne sont pas reconnus en 
vertu de la section IX, et dont elle est propriétaire, si la superficie de celui-ci ou de ces lots est ou 
forme un ensemble d'au moins cent hectares. Elle peut utiliser à cette fin une superficie 
n'excédant pas un demi-hectare. 

Pour ce faire, elle doit déposer préalablement au greffe de la Co . ission une déclaration 
accompagnée de son titre de propriété et d'un plan décriva a superficie sur laquelle la 
résidence sera construite. 

La construction d'une résidence en vertu du présent icle n'a pas pour effet de soustraire le lot 
ou la partie de lot sur laquelle elle est construite ' 'application des articles 28 à 30». 

Renseignements complémen res: (cochez selon le cas) 

Résidence 

Bâti7oire D Description: 

.~ÉCLARE DONC BÉNÉFICIER DU DROIT DE CONSTRUIRE UNE RÉSIDENCE OU UN 
BÂTIMENT ACCESSOIRE EN VERTU DE L'ARTICLE 31.1 DE LA LOI. 

Signature __________________ _ Date _______ _ 

Section 6 C. 

Article 40 

Agriculteur(trice): droit personnel de construire une résidence 

« Dans l'aire retenue pour fins de contrôle, une personne physique dont la principale qccupation 
est l'agriculture peut, sans l'autorisation de la Commission, construire sur un lo ont elle est 
propriétaire et où elle exerce sa principale occupation une résidence pour elle- me, son enfant 
ou son employé. 

Une corporation ou une société d'exploitation agricole peut égalem t construire une résidence 
pour son actionnaire ou son sociétaire dont la principale occu tion est l'agriculture sur un 
lot dont elle est propriétaire et où cet actionnaire ou ce socié 1re exerce sa principale occu­
pation. 

Une corporation ou une société d'exploitation agricole ut également construire sur un tel lot une 
résidence pour un employé affecté aux activités a • oies de l'exploitation. 

La construction d'une résidence en vertu du p , sent article n'a pas pour effet de soustraire le lot 
ou la partie du lot sur laquelle elle est cons ite à l'application des articles 28 à 30». 

Renseignements complémentai s: (cochez selon le cas) 

La résidence sera habitée par· 

le déclarant D 
Âge: _____ _ Nom: son enfant 

son employé 

son sociétai 

Prénom: ___________ _ 

□ Téléphone: __________ _ 

ou actio aire D 

JE DÉCLARE DONC BÉNÉFICIER DU DROIT PERSONNEL DE CONSTRUIRE UNE RÉSI­
DENCE EN VERTU DE L'ARTICLE 40 DE LA LOI. 

Signature _________________ _ Date _______ _ 



COMMENT ACHEMINER VOTRE DÉCLARATION 

A) Remettez à la municipalité la copie or et la preuve que vous avez bien fait parvenir la copie blanche à 
la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

B) Faites parvenir la copié blanche du présent formulaire à: 

COMMISSION DE PROTECTION 
DU TERRITOIRE AGRICOLE 

DU QUÉBEC 
200-A, chemin Sainte-Foy, 

2e étage 
Québec (Québec) 

G1R 4X6 

avec les documents suivants: 

1) Un plan ou croquis illustrant: 

• l'endroit de la construction par rapport aux lignes de lots, au chemin public et 
aux autres constructions existantes, en précisant les distances en pieds ou en 
mètres; 

• la direction NORD; 

• l'ensemble du ou des lots visé(s) par la déclaration; 

• la date de la confection du plan et la signature de la personne qui l'a réalisé. 

2) Copie complète du titre de propriété pour le ou les lot(s) visé(s) par la déclaration. 

C) Conservez la copie verte pour vos dossiers. 

IMPORTANT: 
Le déclarant qui ne fournit pas les documents et renseignements requis s'expose à recevoir un avis 
de non-conformité. 

u-



'SECTION 7 . DÉCLARATION DE DROITS RÉELS 

• Section 7 A. Lot utilisé à une autre fin que l'agriculture 

Article 101 
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, aliéner, lotir et utiliser à une fin autre que l'agriculture un lot situé 
dans une région agricole désignée, une aire retenue pour fins de contrôle ou une zone agricole, dans la mesure où ce lot 
était utilisé ou faisait déjà l'objet d'un permis d'utilisation à une fin autre que l'agriculture lorsque les dispositions de la présente 
loi visant à exiger une autorisation de la Commission ont été rendues applicables sur ce lot. 

Ce droit n'existe qu'à l'égard de la superficie du lot qui était utilisée à une fin autre que l'agriculture ou pour laquelle un permis 
d'utilisation à une fin autre que l'agriculture avait déjà été délivré lorsque les dispositions de la présente loi visant à exiger 
l'autorisation de la Commission ont été rendues applicables à ce lot». 

Article 102 
«Le droit reconnu par l'article 101 subsiste malgré l'interruption ou l'abandon d'une utilisation autre que l'agriculture. Il est 
toutefois éteint par le fait de laisser sous couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, pendant plus d'un an, à compter 
du moment où les dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la Commission ont été rendues applicables 
sur cette superficie. Il est également éteint aux mêmes conditions sur la partie de cette superficie qui a fait l'objet d'un acte 
d'aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le vendeur à l'occasion d'un lotissement ou d'une 
aliénation, intervenue après le 20 juin 1985». 

Article 103 
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, étendre la superficie sur laquelle porte un droit reconnu par 
l'article 101. Cette superficie peut être portée à un demi-hectare si, au moment où les dispositions de la présente loi visant 
à exiger une autorisation de la Commission y ont été rendues applicables, ce lot était utilisé ou faisait déjà l'objet d'un permis 
d'utilisation à des fins résidentielles. Elle peut être portée à un hectare s'il s'agissait d'une utilisation ou d'un permis 
d'utilisation à des fins commerciales, industrielles ou institutionnelles. 

L'extension prévue par l'alinéa précédent peut être faite sur plus d'un lot lorsqu'une personne était propriétaire de plusieurs 
lots contigus à la date où les dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la Commission ont été rendues 
applicables à ces lots». 

Renseigements complémentaires: (cochez selon le cas) 

Lot utilisé à une fin autre que l'agriculture lors de l'entrée en vigueur de la loi. 

Type d'utilisation: 

industrielle D résidentielle D commerciale D institutionnelle ' 

• Superficie ainsi utilisée au décret: _____ 4u_-_. ~r{=:V=·,~-~-~--~~W""·-'-=~::;,,.,,.. --Jlc\6-è'"1't>,1"'tt,V=fc=c~{,_:s,"'=:r--------
/ 

• Type de permis d'utilisation au décret: ____ ._,_b..,,.0-~\:,...,·\""'--~:/_-==--~(, .... ---~i ~L~--i~-; ~f~-. ___________ _ 

JE DÉCLARE DONC Q E LE LOT BÉNÉFICIE D'UN DROIT EN VERTU DES ARTICLES 101 ET 103 
DE LA LOI. 

Section 7 B. Lot adjacent à un chemin public avec aqueduc et égouts municipaux 

Article 105 ..-~ 
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, aliéner, lotir et utiliser à une fin au e l'agriculture un lot qui, 
après la date à laquelle les dispositions de la présente loi visant à exiger une autorisation d ommission lui ont été rendues 
applicables, est ou devient adjacent à un chemin public où les services d'aquedu a'égout sanitaire sont déjà autorisés 
par un règlement municipal adopté avant cette date et approuvé conformé à la loi. 

Ce droit ne s'étend pas toutefois aux parties du lot situées à plus de mètres de l'emprise du chemin public dans le cas 
d'une utilisation résidentielle, non plus qu'à celles situées à plus 20 mètres de cette emprise dans le cas d'une utilisation 
commerciale, industrielle ou institutionnelle». 

Renseignements complémentaires 

Le nom du chemin public: --,;"-----------------------------

Aqueduc, règlement m Date ____ _ 

Égout, règle Date ____ _ 

J , CLARE DONC QUE LE LOT BÉNÉFICIE D'UN DROIT EN VERTU DE L'ARTICLE 105 DE LA LOI 

Signature _________________ _ Date ______________ _ 

SECTION 8. ATTESTATION 

J'ATTESTE QUE TOUT LES INFORMATIONS DU PRÉSENT FORMULAIRE SONT EXACTES 
/ 

,,//4 Signature -------1,,_,,__,,,,.,~'-1/_,_(< __________ _ Date ___ Z_,~_-, _(-=--:_>._L. __ • ___ c~l-__ 



1 

NL 2002 

!
-··•··••·- . •·•· . --·- ......... ----·-··- .. .. -......... - -·-- - ...... ----··- -· ---··-··------·-------·---

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX, 

1 

1 

le trente et un rn11i. 

DEVANT Me RENÉ LEROUX, notaire à 

Montréal, Québec. 

COMPARAIT 

PARC DU SOUVENIR (1976) 

INC. /REMEMBRANCE PARK (197G) INC., corporntion légalement 

constituée, ayant sa principale place d'affaires au 2500 avenue Des 

Perron, en la ville de Laval, Québec, -------------­

ici représentée et agissant par JEAN SIROIS, un de ses 

administrateurs, dûment autorisé aux fins des présentes aux termes 

d'une résolution du conseil d'administration de la dite corporation 

adoptée à son assemblée, tenue le quatorze mai mil neuf cent 

quatre-vingt-dix, dont un extrait, dûment certifié, demeure annexé à 

la minute des présentes nprès avoir été reconnu véritable et signé pour 

identification par le dit représentant avec et en présence du notaire 

soussigné. 

CI-APRÉS NOMI\1l~E « LA VENDERESSE » 

LAQUELLE COllPORATION, représentée comme 

susdit-, vend, par les présentes, avec garantie légale, 

-:- A -·­. 
2756-5746 QUÉBEC INC., corporation 

légalement constituée, ayant son siège social en la ville Saint-Laurent, 

Québec, au numéro 3965 Côte de Liesse (II4N 2N6), ici représentée et 

agissant par PIERRE BOURGIE, son vice-président, dûment 

autorisé aux fins des présentes aux termes d'une résolution du conseil 

d'administration de la dite corporntion adoptée à son assemblée, tenue 

le trente et un mai mil neuf cent quatre-vingt-dix, dont un extrait, 

'•····-·· 

Division d'enregistrement. LAVAL 
Je certifie que r,t\ ,.""", 11't1,,nt a été enregistré 

Cc 1990 -06- -4 -~: __ç~\__ 
mi,· JvUr heure minute 
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dûment certifié, demeure annexé à la minute des présentes après avoir 

été reconnu véritable et signé pour identification par le dit 

représentant avec et en présence du notaire soussigné. 

CI-APRÊS NOMMÉE « L'ACQUÉREUR » à ce 

présente et acceptant, 

1) L'immeuble suivant, savoir:­

D É SIGNAT ION 

UN IMMEUBLE de forme irrégulière, situé dans la 

ville de Laval et composé: 

1.- du lot numéro UN de la subdivision officielle du 

lot originaire numéro TROIS CENT QUATRE-VINGT-ONZE (391-1) aux 

plans officiels du cadastre de la Paroisse de Sainte-Rose; borné vers le 

nord-est par une partie du lot 392, vers le sud-est par la partie du lot 

391 ci-après décrite, vers le sud-ouest par le lot 390-2 et vers l'ouest 

par l'A venue Des Perron; mesurant quatre-vingts mètres et trois cent 

soixante-seize millièmes (80,376 m), quatre-vingt-onze mètres et 

quatre cent quarante millièmes (91,440 m), quatre-vingt-seize mètres 

et quatre cent cinquante-sept millièmes (96,457 m) et 

soixante-dix-huit mètres et deux cent vingt-quatre millièmes 

(78,224 m) dans sa ligne brisée nord-est, cent soixante-quatorze 

mètres et neuf cent vingt-cinq millièmes (174,925 m) dans sa ligne 

sud-est, deux cent cinquante-neuf mètres et huit cent quarante-deux 

millièmes (259,842 m) dans sa ligne sud-ouest, soixante-deux mètres et 

deux cent dix millièmes (62,210 m), soixante mètres et neuf cent 

soixante millièmes (60,960 m) et soixante et onze mètres et six cent 

vingt-huit millièmes (71,628 m) dans sa ligne brisée ouest; contenant en 

superficie cinquante-trois mille cinq cent vingt-trois mètres carrés et 

vingt-huit centièmes de mètre carré (53 523,28 m.c.) (S.I.). 
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2.- d'une partie du lot originaire numéro TROIS CENT 

QUATRE-VINGT-ONZE (Ptie 391) aux plans officiels de la Paroisse de 

Sainte-Rose; bornée vers le nord-ouest pnr le lot 391-1 précédemment 

décrit, vers le nord-est par une partie du lot 392, vers le sud-est par 

une autre partie du lot 391, appartennnt à Hydro-Québec, et vers le 

sud-ouest par le lot 390-2 e~. par une partie du lot 390; mesurant cent 

soixante-quatorze mètres et neuf cent vingt-cinq millièmes 

(174,925 m) dans sa ligne nord-ouest, six cent neuf mètres et six cent 

trente millièmes (609,630 m) dans sa ligne nord-est, cent 

soixante-quinze mètres et cinq cent soixante-cinq millièmes 

(175,565 m) dans sa ligne sud-est et six cent huit mètres et sept cent 

seize millièmes (608,716 m} dans sa ligne sud-ouest; contenant en 

superficie cent sept mille cent quatre-ving·t-onze mètres carrés et 

quarante-huit centièmes de mètre carré (107 191,48 m.c.) (S.I.). 

AVEC toutes bntisses y érigées, circonstances et 

dépendances. 

TEL que le tout se trouve actuellement, avec 

toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou occultes 

attachées au dit immeuble, sans réserve, et notamment sujet aux 

servitudes constituées en faveur de IIydro-Québec et Bell Canada. 

CI-APRÊS APPELÉ « l'immeuble » 

2) Tous les droits, intérêts et privilèges acquis par la 

venderesse en matière de zonae;e aux fins de l'exploitation de 

l'immeuble. 

TITRE 

L'IMMEUBLE appartient ù la venderesse pour 

l'avoir acquis aux termes des actes suivants, savoir:-

'----···•·· 
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lo.- Vente pur Les Entreprises Graveloise lnc. 

à Parc du Souvenir (1976) Inc., reçue devant Me André Auclair, notaire, 

le trois novembre mil neuf cent soixante-seize, enregistrée au bureau 

de la division d'enregistrement de Laval sous le numéro 389205. 

2o.- Vente par Les ,Jardins Commémoratifs 

(Québec) Limitée à Parc du Souvenir (l~l76) Inc., exécutée sous seing 

privé, devant témoins, ù Toronto, le vingt-six octobre mil neuf cent 

soixante-dix-neuf et enregistrée au bureau de la division 

d'enregistrement de Laval sous le numéro '157684. 

DÉCLARATIONS ET GARANTIES DE LA VENDERESSE 

La venderesse déclare et garantit que: 

lo.- L'immeuble est libre de tous droits 

seigneuriaux pour avoir été commué et le prix de commutation payé. 

2o.- L'immeuble est libre de tous privilèges, 

hypothèques et charges quelconques, ii l'exception des servitudes 

ci-dessus mentionnées et du jugement enregistré au bureau de la 

division d'enregistrement de Laval sous les numéros 388610 et 388611, 

lesquels seront radiés par la venderesse, à ses frais. 

3o.- Toutes les taxes affectant cet immeuble 

ont été payées, sans subrogation, jusqu'au trente et un décembre mil 

neuf cent quatre-vingt-neuf quant aux taxes municipales, et jusqu'au 

trente juin mil neuf cent quatre-vingt-dix quant aux taxes scolaires. 

4o.- Elle est une corporation valide et 

existante. 

5o.- Elle est une corporation résidente 

canadienne au sens de la Loi de l'impôt sur le Revenu et au sens de la 

Loi sur les Impôts. 

-------

----------....:.....;_ __ ;, " 
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60.- A sa connaissance, les bâtiments érigés sur 

le terrains ne sont pas et n'ont pas été isolés à l'aide de mousse 

d'urée-formaldéhyde. 

7o.- Elle n'a reçu aucun avis de non-conformité 

des autorités municipales, provinciales ou autres concernant 

l'immeuble et son exploitatio~, 

80.- L'immeuble n'est pas classé bien culturel et 

n'est pas situé dans l'aire de protection d'un bien culturel. 

9o.- L'immeuble est situé dans une zone 

agricole telle que définie aux termes de la Loi sur la protection du 

territoire agricole du Québec, mais la venderesse ne conserve aucun 

droit d'aliénation sur un lot immédiatement contigU à l'immeuble. 

lüo.- La venderesse a des droits acquis 

relativement au zonage de la ville de Saint-Hubert permettant 

l'utilisation de l'immeuble comme cimetière, et l'acquéreur pourra 

continuer d'exploiter l'immeuble pour les fins auxquelles il est destiné 

après son transfert. 

llo.- L'immeuble ne contrevient pas aux lois et 

règlements en matière de protection de l'environnement. 

120.- Elle fournira un certificat de localisation 

complet. sur l'immeuble dans un délai raisonnable. 

130.- L'acquéreur, en vertu des présentes, 

détiendra un bon titre négociable à l'immeuble ci-dessus décrit. 
----=--

POSSESSION ET CONDITIONS 

L'ACQUÉREUR, en vertu des présentes, aura 

immédiatement possession et jouissance de l'immeuble, à titre de 

propriétaire, aux conditions suivantes qu'il s'oblige d'exécuter, savoir:-
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DE PRENDRE l'immeuble dans l'état où il se 

trouve actuellement, déclarant le bien connaitre et n'en point désirer 

plus ample désignation. 

DE PAYER à compter du premier juin mil neuf 

cent quatre-vingt-dix, les taxes municipales, scolaires ou autres 

affectant l'immeuble, ainsi· que tous versements futurs de taxes 

spéciales dont les paiements sont répartis sur un certain nombre 

d'années. 

DE RESPECTER les contrats de sépulture conclus 

par la venderesse sur l'immeuble. 

DE N'EXIGER de la venderesse d'autres titres que 

ceux fournis pour l'exécution des présentes, incluant un certificat de 

localisation. 

DE PAYER le coût des présentes, d'une copie pour 

la venderesse et tous accessoires. 

----------
--------

PRIX 

La présente vente est faite, en outre, pour le prix 

de un dollar ($1.00) et autres bonnes et valables considérations que la 

venderesse reconnaît avoir reçu ce jour de l'acquéreur, DONT QUIT-

TANCE FINALE. 

--·----- ·•··· •• ------------------ ··-·· ····-------···--·------·---
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"-·· ....... - .... -----·-· --·--·~--------------
RJ~PARTITION 

Les parties déclarent avoir fait entre elles les 

répartitions pour taxes, etc ... , en date du premier juin mil neuf cent 

quatre-vingt-dix. 

Dl~CLARATION CONCERNANT LA LOI SUR L'ACQUISITION 
DE TERRES AGlUCOLES PAR DES NON-Rl~SIDENTS 

La Loi sur l'acquisi lion des terres agricoles par 

des non-résidents ne s'applique pas clans les circonstances vu que 

l'acquéreur est un résident du Canada tel que défini au sens de cette 

loi. 

DÉCLARATIONS REQUISES SUIVANT LA LOI 
DES DROITS SUR LES TRANSFERTS DE TERRAINS 

La Loi concernant les droits sur les transferts de 

terrains ne s'applique pas dans les circonstances vu que le cessionnaire 

est un résident du Canada tel que défini au sens de cette loi. 

MENTIONS EXIGEES EN VERTU DE L'ARTICLE 

9 DE LA LOI AUTORISANT LES MUNICIPALITÉS A PERCEVOIR UN 

DROIT SUR LES MUTATIONS IMMODILil~RES: 

lo.- Valeur de la contrepartie: 

2o.- Droit de mutation: 

295 000,00 $ 

1 620,00 $ 

DONT ACTE èt Montréal, à la date susdite, sous le 

numéro HUIT MILLE CENT TRENTE-CINQ. 

\~ , __ ..... 

• }<::"'"/., l ··;··(✓ ) -
\ 
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LECTURE FAITE, les parties, représentées 

corn me susdit, signent en présence du notaire. 

PARC DU SOUVENIR (1976) INC./ 
R El\1EMRRANCE PARK (1976) INC. 

'\ . 1 
r /!) I 1 . 

Par: \ , A, i<~f✓ .L,,{,.(L,'{ /l,/\ 
<> Jean Sirois = 

2756-5746 QUÉBEC INC. 

Par: -;/, .( , 1 , 1 ,,:--~, ( u i){.I : -{i 
__ :...__;...__:__--'------(1--'----

Pierre Dourgie 

Rèné Leroux, notaire 

COPIE CONFORM~ à ;)riginul demeuré en mon Etude. 

<(~· ~--y:i 

Go/~ 
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1. CONSTITUTION DU CIMETIÈRE 

Phase# 1 : 1976 / 1990: 

Parc du Souvenir (1976) Inc., débute l'aménagement d'un cimetière sur cette 

propriété en 1976. 

L'implantation d'un cimetière, représente une démarche de longue haleine laquelle 

comporte une période de « démarrage et rodage » pouvant s'échelonner sur près 

de 15 ans. 

Au moment de l'entrée en vigueur de la Loi (LPTAA) le secteur comporte déjà bon 

nombre d'infrastructures 1, notamment : 

✓ 7 ,5 hectares aménagés à des fins funéraires; 

✓ Deux (2) mausolées comportant chacun deux (2) phases; 

✓ Un (1) columbarium; 

✓ Un (1) bâtiment de service; 

✓ Une (1) promenade servant d'accès au cimetière. 

✓ Une (1) aire d'entreposage; 

Les aires affectées à la disposition des corps et des cendres sont réparties sur 

l'ensemble de la propriété aménagée, laquelle est occupée à environ 20% au 

moment de l'acquisition du cimetière par le demandeur, en 1990. 

Le cimetière dessert une clientèle locale et de confession catholique presque 

exclusivement. 

1 Plan# 1 : Photos aériennes du secteur (1979) / Document de présentation principal, page : 16. 
Addenda , dossier 342248 3 
Septembre 2005 



Phase# 2: 1990 / 2005: 

En 1990, 2756-5746 Québec Inc. « URGEL BOURGIE » se porte acquéreur du 

cimetière et l'exploite depuis cette date. 

Au moment de l'acquisition, la phase dite «démarrage» est complétée pour 

l'essentiel. 

La population de la grande région de Laval est en pleine croissance et revêt un 

caractère de plus en plus multiethnique et multiconfessionnel, ce qui a pour 

conséquence de modifier le caractère de la clientèle. 

La renommée et la notoriété du demandeur dans ce secteur d'activité, a pour effet 

d'accroître la clientèle, laquelle compte tenu de son caractère dorénavant 

cosmopolite, exprime des besoins de plus en plus diversifiés. 

Le cimetière connaît à ce moment, une période de réorientation de sa vocation sur 

les plans ethnique et confessionnel. Il connaît également quelques phases de 

consolidation lesquelles sont plus amplement décrites au document de 

présentation principal2. 

NOTE: 
Les tableaux #2 et 3 (page 6), font état des différentes ethnies et confessions 
aujourd'hui desservies. 

Document de présentation page :14. 
Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 
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2. Population et clientèle desservie 

2.1. Territoire desservi et caractéristiques démographiques de la population 

Ville de Laval (centre, nord et ouest) et quelques villes du nord de l'île de Montréal, 

représentent l'essentiel du bassin de population desservi par le cimetière. 

Durant la période de 1991 / 2004, ces villes ont connu une croissance significative 

de leur population. À elle seule, ville de Laval a connu une croissance nette de sa 

population de 50 358 personnes et a bénéficié d'un mouvement migratoire positif 

de 9 170 personnes ( 18% / croissance nette). 

(Voir tableau # 1 ). 

Au cours de cette période, des facteurs démographiques, d'ordre culturel et 

confessionnel principalement, sont apparus et ont modifié en profondeur les 

besoins de la clientèle desservie et de la population. À ces chapitres mentionnons 

notamment: 

✓ L'immigration et l'arrivée dans le secteur cible de gens présentant des 

caractéristiques spécifiques sur les plans culturel, ethnique et 

confessionnel; 

✓ Une modification en profondeur des croyances et des pratiques religieuses 

de la population résidente et d'origine; 

✓ Le vieillissement accéléré de la population. 

Le demandeur dessert aujourd'hui une clientèle de composition et d'origine mixte, 

constituée à : 

o 75% d'origine domestique (canadienne) et de confession catholique; 

o 7% d'origine canadienne, non catholique; 

o 18% d'origine étrangère et généralement non catholique. 

Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 
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Tableau #1 : Croissance démoaraphique Ville de Laval (1991 / 2004) 

4 

Catéaorie 1991 1996 2001 
Population 314 398 330 393 343 005 

Immigration N/D 47 830 52 490 

Sources :Statistique Canada/ Institut de la statistique du Québec 

Tableau #2 : Provenance principale de l'immigration 

Afrique 
Amérique latine 
Arabes 
Asie 
Asie sud 
Asie sud-est 
Asie occidentale 
Chine 
Corée 
Europe (diverse) 
Haïti 
Indes 
Japon 
Philippines 

Sources : Statistique Canada 

Tableau #3: Principales confessions 

Catholique 
Protestante 
Orthodoxe chrétienne 
Chrétienne n.i.a. 
Musulmane 
Juive 
Bouddhiste 
Hindoue 
Sikh 
Religions orientales non répertoriées 
Autres religions non répertoriées 

Sources : Statistique Canada 

Prévisions. 
Variation 1996 / 2004. 

Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 

2004 1991 / 2004 
364 756 50 358 

57 0003 91704 
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3. LES ESPACES DISPONIBLES 

3.1. Le taux d'occupation des espaces existants 

Au moment de l'entrée en vigueur de la Loi (1978), le cimetière en est encore à 

une phase de « démarrage / rodage ». 

À cette période, la clientèle bien que moins nombreuse, à néanmoins requis 

l'aménagement d'un espace de 7,5 hectares, afin d'assurer un développement, 

une répartition et un agencement adéquat de l'espace, des installations et des 

différentes affectations5
. 

Le caractère homogène et le faible niveau de la clientèle à cette époque, font que 

le cimetière bénéficie à cette époque, de perspectives de long terme. 

NOTE: 
Le plan #1 (argumentaire principal) permet de visualiser l'occupation de 
l'espace au moment de l'entrée en vigueur de la Loi. 

Au moment de l'acquisition par 2756-5746 Québec Inc., le taux d'occupation du 

cimetière est d'environ 20%. L'espace non aménagé permet d'envisager des 

perspectives de consolidation future, lesquelles justifient une acquisition. 

Au moment du dépôt de la demande (dossier# 342248), le taux d'occupation 

est de 65%. Les perspectives (espaces d'inhumation) sont alors de 5 à 6 ans, alors 

que celles des installations (mausolées et columbariums) ne sont que de +/-3 ans. 

Les espaces vacants, compte tenu : Du mode de gérance des espaces inhérent à 

une clientèle multiethnique et multiconfessionnelle, des besoins exprimés par la 

clientèle, ne permettent pas d'envisager de possibilités de consolidation à ces 

chapitres. 

Plan Parc du Souvenir 1976. 
Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 
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3.2. La saturation des espaces existants et la nécessité d'espaces additionnels 

L'exploitation d'un cimetière exige une grande préoccupation des croyances, 

volontés, usages, coutumes et besoins exprimés par les défunts et leurs familles. 

Une telle opération commande notamment une gestion de l'espace permettant le 

regroupement en un même lieu, d'une clientèle présentant des caractéristiques 

comparables (culture, confession, etc.). 

Pour y arriver les propriétaires procèdent par partition et « îlotage » du site. 

L'agencement actuel du cimetière (passé et actuel), son taux d'occupation et la 

répartition de l'espace ne permettront plus à court terme, de répondre à ces 

besoins. De plus, toute consolidation des installations (mausolées et 

columbariums) devient impossible faute de disponibilité d'espaces. 

3.3. Des besoins nouveaux auxquels nous ne pouvons répondre 

2756-5746 Québec Inc. « URGEL BOURGIE », connaît aujourd'hui une croissance 

liée notamment au vieillissement de la population et à l'émergence de besoins 

spécifiques associés au caractère multiethnique, multiculturel et multiconfessionnel 

de la population desservie. 

Nous devons répondre aujourd'hui à une demande croissante de certaines gens et 

communautés demandant l'identification distinctive des corps à l'aide d'un 

monument funéraire hors sol. 
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AGENCEMENT ET AMÉNAGEMENT SPÉCIFIQUES DE CERTAINES PORTIONS DU CIMETIÈRE 

P HOTOS 

LÉGENDE: 

Ces trois (3) photos nous permettent de visualiser le mode 

d'identification et l'agencement de trois (3) sections du cimetière 

réservées par des communautés confessionnelles spécifiques. 

Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 

9 



Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 

10 



LÉGENDE: 

Cette photo nous permet de visualiser, une section réservée par une communauté 

confessionnelle spécifique. 

Dans cette section, les surplus de terre doivent être laissés sur les tombeaux en 

conformité avec les croyances des personnes inhumées. 
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LÉGENDE: 

La dispersion des fleurs donne un aperçu de celle des inhumations, dans l'espace 

servant à l'a disposition des corps et des cendres. 
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LÉGENDE: 

Cette photo permet de visualiser l'agencement et l'organisation spécifique du cimetière 

dans la portion « Grecque Orthodoxe ». 
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LÉGENDE: 

Ces photos nous permettent de visualiser l'identification et l'aménagement de la portion 

réservée par la communauté des Frères de Saint-Gabriel. 
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4. LES ESPACES ALTERNATIFS 

Nous avons procédé à un inventaire à l'échelle de la ville de Laval, des différentes 

installations (cimetières) pouvant éventuellement permettre de répondre aux 

besoins de notre clientèle. 

Nous avons également procédé à une analyse de la réglementation d'urbanisme 

de la ville de Laval, visant à nous permettre d'identifier des espaces pouvant le cas 

échéant, répondre aux besoins d'expansion du demandeur. 

4.1. La réponse aux besoins de la clientèle 

À ce chapitre nous avons procédé à un inventaire des disponibilités au niveau des 

cimetières privés et paroissiaux (église) situés sur le territoire de la ville de Laval. 

PLAN PRIVÉ: 

Deux (2) cimetières desservent la région et offrent du moins en partie des services 

de même nature. 

Cimetière de Saint-Vincent de Paul : 

o Ce cimetière dessert le secteur Laval est et Laval centre sud et est comblé à 

99% de sa capacité. 

o Il ne présente aucune possibilité d'expansion compte tenu que l'ensemble des 

terrains situés en sa périphérie, sont construits. 

Cimetière Mont Plaisant : 

Ce cimetière dessert une clientèle provenant principalement de Laval est et du 

nord est de Montréal. Il est comblé à environ 60% de sa capacité. 

Commentaires : 

Cimetière de Saint-Vincent de Paul : 

o Compte tenu de son degré d'occupation nous estimons qu'il ne correspond pas 

à une alternative aux besoins de la clientèle. 
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Cimetière Mont Plaisant : 

o Ce cimetière présente un taux d'occupation similaire au nôtre et de ce fait, 

nous pouvons anticiper qu'à court terme, il se retrouvera dans une situation de 

saturation similaire à la nôtre; 

o Dans l'éventualité d'un refus, sa durée de vie et sa capacité d'accueil se 

verront réduites, compte tenu que nous devrons alors limiter les possibilités de 

notre cimetière et du ralentissement marqué des affaires auquel un refus nous 

amène. 

PLAN PAROISSIAL (RELIÉ À UNE ÉGLISE) : 

Ces cimetières datent généralement de la fondation de la Paroisse et/ou de la 

construction de l'église. 

Ils sont généralement de superficie restreinte et de faible capacité, si nous tenons 

compte du niveau de la population et des perspectives démographiques de 

l'époque. 

Ils sont pour l'essentiel de confession catholique et réservés par les familles 

d'origine. 

Commentaires : 

Ces cimetières ont une capacité d'accueil très restreinte. 

La croissance démographique des dernières périodes et le caractère dorénavant 

« multiconfessionnel » de la population ont mené au développement des 

cimetières privés. 

Ils ne correspondent donc pas à une alternative à nos besoins. 

Commentaire général : 

Le choix d'un lieu et d'un mode de sépulture est sans contredit l'un des derniers 

choix auquel la vie nous convie. 
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Nous estimons qu'un refus de la Commission aura pour conséquence de limiter 

l'exercice de ce choix pour la clientèle que nous desservons. 

4.2. La réglementation d'urbanisme de la ville de Laval 

Le secteur en demande, correspond au seul identifié au plan d'urbanisme de la 

ville de Laval permettant l'inhumation en terre des corps et des cendres, et leur 

identification à l'aide de pierres tombales (sol / hors sol). 
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5. LES CONSÉQUENCES D'UN REFUS POUR 2756-57 46 QUÉBEC INC. 

L'existence de l'espace visé, pour des fins de consolidation future du cimetière a 

pesé lourd dans la décision prise en 1990, d'acquérir la propriété de Parc du 

Souvenir (1976) Inc .. 

Nous pouvons affirmer que si ce n'eut été de cette perspective, 2756-57 46 

QUÉBEC INC. n'aurait pas acquis cette propriété, compte tenu que les espaces 

alors aménagés ne permettaient pas d'entrevoir de perspective de long terme. 

Les espaces résiduels actuellement disponibles et bénéficiant de droits acquis, 

ne permettent pas d'envisager une consolidation des installations actuelles 

(mausolées et columbariums) et de répondre adéquatement aux volontés 

exprimées par la clientèle et aux besoins du marché. 

Si les énoncés de l'orientation préliminaire devaient être maintenus, et qu'une 

décision négative de la Commission s'en suive, 2756-5746 QUÉBEC INC. n'aura 

d'autres choix que revoir l'offre de service à cet endroit (3 / 5 ans). 
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6. LA COHABITATION DES ACTIVITÉS AGRICOLES ET FUNÉRAIRES DANS LE MILIEU 

6.1. Une cohabitation de longue date 

Tel que nous l'avons précédemment mentionné, nous retrouvons des activités 

funéraires dans le milieu depuis près de 30 ans. Nous ne parlons donc pas ici 

d'une nouvelle incursion en zone agricole, ni d'un nouvel usage. 

Le milieu, les entreprises agricoles de façon plus particulière, ont depuis 

longtemps intégré les règles d'une cohabitation harmonieuse avec cet usage à 

leur vie quotidienne. 

Tout en reconnaissant que les activités que nous retrouvons sur le site et dans le 

milieu (humaines, agricoles et funéraires) diffèrent en caractère et en importance, 

elles n'ont été par le passé l'objet d'aucun conflit de cohabitation. 

La consolidation recherchée ne modifiera en rien le caractère de l'usage et de 

l'occupation et les enjeux de cohabitation. 

6.2. Les conditions d'accessibilité au secteur agricole avoisinant 

Les conditions actuelles permettant l'accessibilité aux portions et aux secteurs 

agricoles avoisinants ne seront en rien modifiées et seront intégralement 

maintenues (Rue Lacasse et Chemin des Perrons). 

Une autorisation à notre demande n'aura donc pas pour effet de créer d'effet 

d'entraînement, de pression ou d'enclaver de quelque façon que ce soit, le 

secteur à l'orientation préliminaire de la Commission (110 hectares). 

6.3. Les conditions de développement des activités agricoles 

Tel que mentionné et démontré en argumentaire principal, les activités du 

cimetière n'imposent aucune distance séparatrice et ne comportent aucune 
Addenda, dossier 342248 l 9 
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contrainte pour le développement des activités agricoles avoisinantes ( culture 

et/ou élevage). 

Nous estimons de ces faits, que la présente demande ne présente aucune 
contrainte additionnelle en matière de cohabitation, d'accessibilité et pour 
le développement des activités agricoles dans le secteur avoisinant. 

Nous estimons également qu'une autorisation à cette demande n'aura pas 
pour effet d'enclaver quelque portion que ce soit de la zone agricole. 

7. CONCLUSION 

Tout comme le fait la Commission dans son orientation préliminaire, nous 

reconnaissons, tant dans notre argumentaire principal qu'aujourd'hui, que les 

espaces en demande recèlent un potentiel agricole certain et pourraient être 

récupérables à des fins de production agricole. 

Cette admission étant faite, il nous apparaît en contrepartie important de rappeler 

à la Commission : 

o Que les activités planifiées à cet endroit correspondent à notre avis, à un 

service pouvant être réputé ESSENTIEL pour la population; 

o Que la disponibilité de l'espace visé pour des fins de consolidation a pesé 

lourd dans la décision prise par 2756-5746 QUÉBEC INC. « URGEL BOURGIE » 

d'acquérir la propriété de Parc du Souvenir (1976) Inc., en 1990; 

o Que si ce n'eut été de cette disponibilité que nous reconnaissons soumise 

aux dispositions de la loi et à l'approbation de la Commission, 2756-5746 

QUÉBEC INC. « URGEL BOURGIE » n'aurait pas acquis cette propriété, compte 

tenu des perspectives limitées qu'elle présentait; 

Ces espaces sont les seuls disponibles pouvant permettre une consolidation 

adéquate du cimetière, de répondre à la croissance des besoins, notamment 

pour ce qui concerne l'inhumation en terre des corps et des cendres, cette 
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activité n'étant pas autorisée ailleurs sur le territoire en vertu de la 

réglementation municipale. 

Ces activités ne présentent pas pour l'agriculture, les activités et les pratiques 

agricoles de contraintes indues ou additionnelles, et la demande n'a pour seule 

conséquence que l'affectation à des fins autre qu'agricoles d'un espace de 9 

hectares. 

Pour ces raisons nous estimons que /'ensemble des facteurs souscrivent 
en faveur d'une décision positive à notre demande. 
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Laval, le 11 mai 2005 

Commission de protection du territoire 
agricole du Québec 
200-A, chemin Ste-Foy, 2c étage 
QUÉBEC ( Québëë) 
GlR4X6 

Objet: 

Madame, 
Monsieur 

Demande d'utilisation autre qu'agricole 
Les jardins Urgel Bourgie 

Remis au service de Gestion des Do • ssiers 

1 7 MAI 2005 

C.P.T.A.@. 

Nous vous transmettons, par la présente, copie de la résolution numéro CE-2005/3571, 
adoptée le 27 avril dernier, par laquelle les autorités municipales recommandent d' accepter la 
demande mentionnée en titre. 

Nous vous transmettons, à cet effet, la demande formulée par l'entreprise Les jardins Urgel 
Bourgie accompagnée d'un chèque au montant de • $ et des documents pertinents. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de nos salutations distinguées. 

Le greffier, 

~71 
ui ~d 

GC/jg 

p.J. 

SERVICE DU GREFFE 

1, Place du Souvenir. C.P. 422. Succursale Saint-Martin, Laval (Québec) H7V 324 
Téléphone: (450) 978-3951 Télécopieur: (450) 978-3966 

-r--------------------------,--------r-----------



Remis au service de Gestion des Dossiers 

, , 1 7 MAI 2005 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIQUE DU COMITE 

EXÉCUTIF TENUE LE MERCREDI 27 AVRIL 2005 À 9:12 HE~t,JJ. 

CE-2005/3571 

COPIE CONFORME 

DEMANDE D'UTILISATION AUTRE QU'AGRICOLE 
LES JARDINS URGEL BOURGIE 

ATTENDU que les lots 1 855 842, 1 855 848 et 2 421 192 du 
cadastre du Québec, visés par la demande, sont situés du côté sud 
de l'avenue des Perron, à l'ouest de la montée des Lacasse; 

ATTENDU qu'en vertu du règlement de zonage L-2000, les lots 
1 855 842 et 2 421 192 du cadastre du Québec sont inclus dans la 
zone AC-74 où sont autorisés les usages «agriculture» 1 (ferme en 
général) et 2 (ferme en général et élevage d'animaux) ainsi que 
l'usage «cimetière», alors que le lot 1 855 848 dudit cadastre est 
inclus dans les zones AB-6 et AB-13, où sont autorisés les usages 
«agriculture» 1 (ferme. en général) et 2 (ferme en général et 
élevage d'animaux) ainsi que les usages publics et semi-publics 1 
et 2 (incluant l'usage «cimetière»); 

ATTENDU que selon le demandeur, la totalité de la superficie du 
lot 2 421 192 ainsi qu'une portion importante du lot 1 855 842 du 
cadastre du Québec bénéficient d'un droit acquis en vertu des 
articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles du Québec puisque le cimetière occupait ces 
espaces avant l'entrée en vigueur de ladite loi; 

ATTENDU que le lot 1 855 848 du cadastre du Québec a été 
acquis en 1990; 

. . ./2 



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE DU COMITÉ 

EXÉCUTIF TENUE LE MERCREDI 27 AVRIL 2005 À 9:12 HEURES 

CE-2005/3571 
/2 

COPIE CONFORME 

ATTENDU que depuis 1979, à l'intérieur de l'aire qui, selon le 
demandeur, bénéficierait d'un droit acquis, le cimetière a fait 
l'objet d'un développement important avec l'agrandissement de 
mausolées ainsi que la construction de nouveaux mausolées et 
d'une chapelle; 

ATTENDU que la quasi-totalité de cette aire de droit acquis sera 
comblée d' ici quelques années et que le demandeur aimerait 
pouvoir développer et consolider le restant de sa propriété; 

ATTENDU que le projet de développement prévoit la 
construction d'un mausolée additionnel, la construction de six (6) 
columbariums additionnels, l'aménagement d'un espace pouvant 
permettre l'installation de monuments funéraires et l'aména­
gement à même le lot 1 855 848 du cadastre du Québec, d'une 
voie d'accès à l'usage exclusif du personnel du centre funéraire et 
aux fins exclusives des opérations courantes du cimetière; 

ATTENDU que l'emplacement visé est le plus approprié pour 
développer et consolider l'occupation institutionnelle (cimetière) 
de l'entreprise Les Jardins Urgel Bourgie; 

ATTENDU que cette demande est conforme au schéma 
d'aménagement; 

ATTENDU que le Comité consultatif agricole a analysé cette 
demande à sa séance du 5 avril 2005 et que, par sa résolution 
numéro CCA-05-16, il recommande au Comité exécutif 
d'appuyer la demande d' autorisation formulée par l' entreprise Les 
Jardins Urgel Bourgie; 

.. ./3 
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE DU COMITÉ 

EXÉCUTIF TENUE LE MERCREDI 27 AVRIL 2005 À 9:12 HEURES 

CE-2005/3571 
/3 

COPIE CONFORME 

EN CONSÉQUENCE, IL EST, 

RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

de recommander à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec d' accepter la demande de l'entreprise Les 
Jardins Urgel Bourgie quant à l'utilisation à une fin autre 
qu'agricole des lots 1 855 842, 1 855 848 et 2 421 192 du cadastre 
du Québec, afin: 

de régulariser l'implantation, l'agrandissement de certains 
bâtiments et la consolidation de certaines activités survenus 
après l'entrée en vigueur de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles du Québec; 

de développer et de consolider l'occupation institutionnelle 
(cimetière) sur la propriété entière. 

(DIU: 2005-500) 
(Réf: 12-27) 

Me er ou 
Me m e- arie, greffière adjointe 
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+ Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

P A R T E 

A .L'USAGE DU DEMANDEUR 
-------- ---------------K-Pm+C:·-éW-S~ des Dossiers 

D Identification 
Demandeur 

Nom l lnd. r6g. N• do teic,:ma1 ,., . • 

1 Î MAI 2005 
..... ;!¼-~Q. 

2756-5746 Québec Inc.« Les Jardins URGEL BOURGIE » ais M. François Nolet 
' 1 1 , 1 

Oecup.::itk>n 

1 

!nd. J60. N• dO t610phOl"IO (trovoll) 

Directeur Centre funéraire 5 , 1 , 4 17 , 3 5 12 , 4 16 
Adro:,o (N•. ruo. v\Do) Codo po,wr 

160, boui. Graham, Ville Mont-Royal, Québec I H 3 , P l 3 H 

Mandataire (le cas échéant) 
Nom lnd. rbg. N-<SOt610phOno 

Fahey & Associés a/s Louis Beauclair, économiste 5 , 1 ,4 J9 , 3 9 9 3 9 
Occupation I';·,~ N• de tèlécoplour 

Consultant 4 J9 , 3 , 9 1 , 9 , 1 
AClro~,o (N•, ruo, Vlllo) Codo postal 

1751, Richardson, bureau 7.117, Montréal, Québec I H , 3 K I 1 , G 

lf:I Description du projet faisant l'objet de la demande 

Décrivez la nature de votre projet 

Voir document ci-joint. 

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi : 

0 Aliénation 1•> 0 Lotissement 11> 0 Utilisation à une fin autre que l'agriculture 11> 

0 Enlèvement de sol arable 0 Inclusion □ Coupe d'érables dans une érablière 

IJ L'emplacement ou les emplacements visés par la demande 

1 3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande 
Num6ro Clu IOt ou do~ lots vise~ 

P( 1 855 848, 1 855 842 et 2 421 192 
R~ng oo conc:e~ion ~o:nro 

Avenue des Perron Du Québec 
MRC ou communoutè urb31no 

1 

Munlelp.,lltO 

Laval 

4 

9 

9 

1 

6 

Laval 
Superficie visée 
par la demande 161 774,73 m"" 

Au bescin joindre une liste. 

El Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle 
4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 

Nom du propf1(ltnlro (por--..onnc,, soclOtO ou comp::.gnl&)- si dlff6ront du demondour I '""· ,og. , 
N• do t616ptl0no (r&sl<lenc:o) 

1 '""· reg. 
N• do t61èphOl"IO (tr.,v"'II) 

1 ' 1 
, 1 1 1 1 1 ' ' 

OccupotlOn 

Adr~so (N•, ruo. villo) 

1 

Codo po~tol 

1 ' 1 1 1 

Au besoin joindre une liste. 

11> Voir définition dans la partie explicative du formulaire. 12> 1 hectare= 10 000 m'; 1 m' = 10.76 pP. 
1 hectare = 2,92 arpents' ou 2.47 acres. 

1 

1 

1 



IJ Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite) 

4 2 A rempl"r si la demande impl"que un transfert de propr'été 1 1 1 

La demande implique-t-elle de vendre. donner ou échanger le ou les emplacements visés? 

D Non □ Oui Si oui: D Vente ou don D Échange 

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus• à l'emplacement visé 
par la demande? 

D Non Si non, passez à la section 5 □ Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

□ Cas de morcellement de ferme 
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez : 

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire 

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1 

• passer à la section 7 

□ Autres cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section 

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu 
Num6ro du lot ou do~~ du loc 

Rang ou eonco:i.slon 1 Cocl••·· 
Munlclp;:,litO 

MRC ou commuMUlé urbolno 

Superficie totale m' 

Au besoin joindre une liste. 

m Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 
5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 

Nom (por.Kinno, sod6t& ou compognlo) 

l 
lncl. r6g. W do 161<lph0ne (riti~ldonco) 

1 

lnd, r6g. N• do t61ophono (lr.)vaij 

' ' 1 ' 1 1 1 1 ' 1 1 1 1 ' 1 ' 
OccuP3tlOn 

Adr°"° (N-, ruo. vmo) 

1 

Codo l)O!lt:lil 

1 1 1 1 

Au besoin joindre une liste. 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande 

Numôfo du 101 ou do la ~rtle du lot 

Ra~ ou eonee,slon 
1 Cocs•'"• 1 M,ntelpolit6 

MRC ou eommun:,uto urbolno 

• 

Superficie contiguë 
possédée par l'acquéreur m' 

Au besoin joindre une liste. 

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis. 



--
l'sJ Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots 
sur lesquels il se situe <31 

Voir document ci-joint. 

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles 
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi précisez la date de construction) 

Voir document ci-joint. 

fJ Les lots voisins 
Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins <>1 

Au nord do l'ompl.u:oment Vl,O 

Voir document ci-joint. 

Au !M.ld do rompl~mont V1'6 

Voir document ci-joint. 

A l'ost do l'omPffleomont v1,o 

Voir document ci-joint. 

A rouo:,t do romplocomon1 vts6 

Voir document ci-joint. 

m Localisation du projet 

Pour toute demande. le propriétaire en titre ou le demandeur doit 
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant : 

• les points cardinaux: 

• les mesures de chacun des côtés du lot: 

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre 
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la loi); 

• la superficie du lot concerné; 

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la localisation des bâtiments existants sur le lot; 

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins. 

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie 
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès 
de la municipalité. 

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe 
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission 
étudie votre demande. 

' 

Exemple à titre illustratif: 

26 

Boisé 

□ Proprtét6 
tot:ile 

Rang3 

Chemin du ir rang 

27 

Rang4 

Sl Culture 

; ~ 315,njtfff 

~" '---''-' ,,.-'-__ ,, _ __, 

Rang5 

\ P~rtlo 
L via .. 

!3> Une illustration sur un extrait de la matrice graphique. disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard. 

1 

28 

Pâturage 

éehOlle 1 : 15000 



-- TRÈS IMPORTANT 
li) 1 nformations additionnelles à fournir, pour certains types de projet 

9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION 
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants) : 

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole, 
d'« espace approprié disponible» c41 pour réaliser ce projet. 

, , .. ' . 
ou couper des érables dans une érablière : 

9 2 S1 votre proiet vise à extraire des materiaux (ex sable gravier pierre) prelever du sol arable 

Veuillez indiquer la durée de 
l'autorisation temporaire demandée : ___ an(s) 

Est-ce que la demande a pour objet 
d'agrandir un site existant? 0 Oui D Non 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole : 
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.). 

II!] Observations additionnelles 

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

A compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées, 
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous 
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci. 

m Déclaration sur la véracité des renseignements fournis 

Je déclare que les renseign 

\?O'-, A M 

Signature du demandeur Date 5 ' 2 17 
A M 

Signature du propriétaire Date 

A M 

Signature du mandataire Date 5 2 17 

<4> Voir définition dans la partie explicative du formulaire. 

À NOTER 
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des 
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu­
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis 
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission. 

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande-

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE 
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE. 
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1. MANDAT 

2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », mandate Fahey & 

Associés de procéder à l'analyse de sa propriété laquelle est située sur le 

territoire de la Ville de Laval, arrondissement Auteuil. 

Nous sommes mandatés de façon plus particulière de procéder à la préparation 

d'une demande à être adressée à la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ), aux fins : 

o De reconnaître l'existence d'une occupation institutionnelle comportant 

notamment des bâtiments, installations et activités funéraires, au moment 

de l'entrée en vigueur de la loi LPT AA; 

o De régulariser l'implantation et/ou l'agrandissement, de certains 

bâtiments, installations et la consolidation de certaines activités, survenus 

ultérieurement à l'entrée en vigueur de la loi LPT AA et antérieurement à 

l'acquisition de la propriété par le demandeur; 

o De régulariser l'agrandissement de certains bâtiments et installations, et 

la consolidation de certaines activités survenus suite à l'acquisition de la 

propriété par le demandeur; 

o D'autoriser l'utilisation à une autre fin que l'agriculture de cette propriété 

afin de permettre la consolidation de la vocation et des activités 

institutionnelles (funéraires) ayant cours sur la propriété; 

o De permettre le développement des activités institutionnelles (funéraires) 

sur la propriété, notamment : L'implantation de bâtiments et d'installations 

additionnelles permettant de répondre aux besoins de la clientèle et du 

développement futur de l'entreprise. 

Notre démarche s'accompagne d'une expertise complète du secteur visé et du 

milieu environnant, de même que d'une évaluation des impacts potentiels que 

peut comporter une autorisation à la présente demande, notamment sur 

l'agriculture, les activités et les pratiques agricoles. 

2756-5746 Québec Inc. 
Les Jardins Urgel Bourgie 
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2. NATURE ET FONDEMENTS DE LA DEMANDE 

2.1. Mise en situation quant à l'occupation de la propriété visée par la 
demande 

2.1.1. Plan général 

L'analyse des documents rendus disponibles (Ville de Laval et Commission 

CPTAQ), des photos aériennes du secteur (1979, 1992 et 2004) et de certains 

événements antérieurs et ultérieurs à l'entrée en vigueur de la Loi (LPT AA), nous 

permet d'établir : 

✓ Que Parc du Souvenir (1976) Inc. a débuté l'occupation institutionnelle 

(cimetière) du secteur en demande (lots 1 855 842 et 2 421 192), 

antérieurement à l'entrée en vigueur de la Loi (LPTAA)1; 

✓ Que Parc du Souvenir (1976) Inc. a procédé, suite à l'entrée en vigueur de la 

Loi (LPT AA), à l'aménagement de la propriété à des fins institutionnelles 

(cimetière), à l'agrandissement de certains bâtiments et installations, et à la 

consolidation des activités funéraires, sans avoir procédé à la déclaration des 

droits acquis pouvant exister sur cette propriété; 

✓ Que Parc du Souvenir (1976) Inc. a procédé à l'implantation de la phase #1 

du mausolée« F >>2, sans autorisation de la Commission (CPTAQ); 

✓ Que Parc du Souvenir (1976) Inc. a déposé une déclaration à la Commission 

le 7 avril 1988 ( dossier #137068), visant l'érection de la phase #2 du 

mausolée « F », laquelle est réputée conforme le 26 mai 1988; 

✓ Que 2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », a acquis la 

propriété visée par la demande le 31 mai 1990; 

✓ Que 2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », a déposé une 

déclaration à la Commission le 28 août 1991 ( dossier #187040), pour 

l'érection de la phase# 3 du mausolée « F », laquelle selon les informations 

que nous avons pu recueillir, n'a été l'objet d'aucun avis de conformité; 

✓ Que 2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », a procédé 

depuis à l'aménagement du site, à l'agrandissement de certains bâtiments et 

au développement de certaines activités, sans autorisation de la Commission 

1 Plan# 1 : Occupation de la propriété au moment de l'entrée en vigueur de la loi LPTAA et aire 
fOtentielle de droits acquis. 
- Plan# 2 : Occupation de la propriété en 1992. 
2756-5746 Québec Inc. 5 
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(CPTAQ), sur la base que les propriétaires estimaient bénéficier de droits à 

cet effet, compte tenu : 

o De l'historique du développement des installations de ce complexe 

funéraire à ce jour; 

o Que l'usage « cimetière » était permise en vertu du plan d'urbanisme 

et de la réglementation de la Ville de Laval; 

o Que la déclaration déposée au dossier #187040 (28 août 1991 ), n'a 

été l'objet d'aucun avis de la Commission (CPTAQ) quant à sa 

conformité. 

2.1.2. Occupation de la propriété antérieure à l'entrée en vigueur de la loi 
LPTAA 

L'analyse de la photo aérienne (20 juin 1979) et la consultation de certains 

documents relatifs à cette propriété, permettent d'établir que l'occupation non 

agricole des lots 1 855 842 et 2 421 192 (fins institutionnelles / cimetière) a 

débuté antérieurement à l'entrée en vigueur de la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles (LPT AA). 

Compte tenu de ce qui précède, nous avons la prétention que des droits 
acquis existent sur cette propriété3. 

2.1.3. Occupation de la propriété ultérieure à l'entrée en vigueur de la loi 
LPT AA et antérieurement à son acquisition par les demandeurs 

Dans le cadre de notre analyse du dossier, nous avons été à même de constater 

que Parc du Souvenir (1976) Inc. a procédé à l'implantation d'un certain nombre 

d'installations et d'infrastructures, suite à l'entrée en vigueur de la Loi (LPTAA). 

Ces implantations, selon les informations disponibles, n'auraient été l'objet 

apparent, d'aucune autorisation de la Commission (CPTAQ), ni d'aucune 

déclaration de la part des propriétaires de l'époque (sauf pour ce qui concerne le 

dossier # 137068), quant à l'existence de certains droits, en vertu de la Loi 

(LPTAA). 

3 Plan# 1 : Occupation de la propriété au moment de l'entrée en vigueur de la Loi LPTAA. et aire 
potentielle de droits acquis. 
2756-57 46 Québec Inc. 6 
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Compte tenu de ce qui précède nous reconnaissons que certaines 
installations, certains bâtiments et certaines activités, ont été implantés 
potentiellement en contravention des dispositions contenues à la Loi 
(LPTAA). 

2.1 .4. Occupation de la propriété ultérieure à son acquisition par les 
demandeurs 

Notre analyse nous a également permis de constater que suite à l'acquisition de 

la propriété par 2756-5746 Québec Inc. (1990), « Les Jardins URGEL BOURGIE », 

le demandeur a procédé à l'agrandissement de certains bâtiments et à la 

consolidation de certaines installations et activités funéraires, sans autorisation 

de la Commission (CPTAQ) ni déclaration (sauf pour ce qui concerne le dossier 

# 187040), quant à l'existence possible de droits en vertu de la Loi (LPTAA). 

Les demandeurs ont procédé de la sorte, conscients qu'ils étaient des pratiques 

passées et du fait qu'ils estimaient que leur propriété bénéficiait de droits à cet 

effet, compte tenu de son affectation au plan d'urbanisme et des dispositions 

contenues à la réglementation de la Ville de Laval. 

Les demandeurs sont aujourd'hui conscients que leur interprétation des faits 

s'avérait erronée, que la loi {LPT AA) a pleine juridiction sur leur propriété et que 

des obligations découlent de cette juridiction. 

Les demandeurs s'adressent donc aujourd'hui à la Commission aux fins de 
régulariser la situation prévalant sur leur propriété antérieurement et 
ultérieurement à l'entrée en vigueur de la Loi LPTAA et à leur acquisition; 

Par la même occasion, ils requièrent de la Commission (CPTAQ) qu'elle 
permette l'utilisation à une autre fin que l'agriculture de leur propriété, aux 
fins d'y consolider les activités institutionnelles (cimetière) existantes. 

2.2. Fondements et motifs sous-jacents à la demande 

2.2.1. Caractéristiques de la clientèle 
La propriété en demande dessert une population multiethnique et 

multiconfessionnelle. Une telle réalité mène à l'émergence de besoins 
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spécifiques en lien avec les coutumes, usages et croyances propres à chaque 

ethnie et confession. 

Cette réalité impose la disponibilité d'installations adaptées et oblige à une 

nécessaire répartition « Îlotage » de l'espace affecté aux inhumations, permettant 

ainsi une certaine uniformité et le regroupement des corps sur la base de leur 

spécificité ethnique et confessionnelle. 

Le respect des volontés exprimées par la clientèle commande aux autorités du 

cimetière d'éviter une trop grande mixité à ces chapitres. 

2.2.2. La croissance des besoins 
Sur le plan démographique, le vieillissement de la population laisse présager une 

croissance significative de la demande pour ce type de service au cours des 

prochaines années dans la région métropolitaine. 

Dans un autre ordre d'idée, le cimetière revêt un caractère particulier, en ce sens 

qu'il ne comporte aucun monument funéraire et que seule une plaque apposée 

au sol, permet la localisation et l'identification des personnes qui y sont 

inhumées. 

L'espace disponible et son agencement ne permettent pas d'entrevoir de 

possibilité de réponse aux vœux croissants de la clientèle et des familles des 

défunts, de pouvoir installer un tel monument. 

La demande prévoit donc l'affectation d'une portion du lot 1 855 842, aux fins 

d'aménager un secteur d'inhumation visant à permettre de répondre à ce besoin 

particulier. 

2.2.3. Le degré d'occupation des espaces et installations actuelles 
L'espace actuellement affecté à des fins d'inhumation présente un degré de 

saturation de l'ordre de 65%. Le rythme actuel des inhumations offre une 

perspective de l'ordre de 5 à 6 ans au-delà duquel l'espace deviendra saturé. 

Cette évaluation fait abstraction de la croissance de la demande ressentie et 

associée au phénomène du vieillissement de la population. 
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Le caractère multiethnique et multiconfessionnel de la population et de ce fait du 

centre funéraire (cimetière), impose une certaine répartition, sur les bases 

ethniques et confessionnelles, des installations et de l'espace disponible. 

Le vœu, exprimé par la clientèle et leurs familles, de pouvoir identifier les corps à 

l'aide d'un monument funéraire, commande aux autorités du cimetière de prévoir 

à brève échéance, l'aménagement d'espaces à cette fin. Les espaces 

actuellement vacants ne permettent pas une telle catégorisation, compte tenu 

qu'ils sont répartis de façon aléatoire sur l'ensemble des espaces affectés à 

l'inhumation. 

Nous retrouvons enfin sur le site, un certain nombre de mausolées et de 

columbariums, lesquels seront complètement comblés d'ici les trois 

(3) prochaines années. 

2.3. La demande 

Le demandeur s'adresse à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec (CPTAQ), afin d'obtenir les autorisations requises visant à permettre 

l'utilisation de sa propriété à une autre fin que l'agriculture. 

La demande vise de façon plus spécifique, compte tenu de l'existence d'une 

occupation institutionnelle (cimetière) au moment de l'entrée en vigueur de la loi 

LPTAA: 

o À régulariser l'implantation, l'agrandissement de certains bâtiments et la 

consolidation de certaines activités ultérieurement à l'entrée en vigueur 

de la loi LPT AA; 

o À autoriser l'utilisation à une autre fin que l'agriculture de cette propriété 

afin de permettre la consolidation de la vocation et de l'occupation 

institutionnelle (cimetière) de la propriété en demande; 

o À permettre le développement de l'occupation institutionnelle de la 

propriété en demande, notamment : L'implantation de bâtiments et 
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d'installations additionnelles permettant de répondre aux besoins futurs 

de la clientèle. Sont notamment prévus4 
: 

✓ L'agrandissement du mausolée « F »; 

✓ La construction d'un (1) mausolée additionnel sur le lot 1 855 842; 

✓ La construction de six (6) columbariums additionnels sur le lot 

1 855 842, au cours de la prochaine période (2005-201 0); 

✓ L'aménagement d'un espace à même le lot 1 855 842 aux fins d'y 

implanter un secteur pouvant permettre l'installation de 

monuments funéraires; 

✓ L'aménagement à même le lot 1 855 848 d'une voie d'accès à 

l'usage exclusif du personnel du centre funéraire et aux fins 

exclusives de procéder aux opérations courantes. 

4 Plan# 4 : Espace prévu pour la consolidation du cimetière et affectation prévue. 
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3. PROPruÊTÊENDEMANDE 

La propriété en demande correspond aux lots : 1 855 848, 1 855 842 et 

2 421 192 du cadastre du Québec et représente une superficie totale 

approximative de 16, 17 hectares (161 77 4, 73 m2
). 

3.1. Tenure foncière 

2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », est propriétaire des 

lots 1 855 842 et 2 421 192 du cadastre du Québec, pour les avoir acquis en 

vertu d'un acte5 passé devant Me René Leroux, notaire à Montréal, le 31 mai 

1990. L'acte fut enregistré à la division d'enregistrement de Laval, sous le 

numéro #741122, le 04 juin 1990. 

2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », est propriétaire du lot 

1 855 848 du cadastre du Québec, pour l'avoir acquis en vertu d'un acte6 passé 

devant Me René Leroux, notaire à Montréal, le 31 mai 1990. L'acte fut enregistré 

à la division d'enregistrement de Laval, sous le numéro #7 41123, le 04 juin 1990. 

3.2. Fiche technique de la propriété en demande 

Lots visés 

Cadastre 

Municipalité 

Arrondissement 

MRC 

Superficie visée 

✓ Lot : 1 855 848 : 
✓ Lot : 1 855 842 : 
✓ Lot : 2 421 192 : 

1 855 848, 1 855 842 et 2 421 192 

Du Québec 

Ville de Laval 

Auteuil 

Laval 

16,17 hectares (161 774,73 m2) 

0, 10 ha ( 1 060,77 m2)7 
5,35 ha ( 53 523,28 m2)8 

10,71 ha (107191,48 m2
)

9 

5 Annexe 1 : Titre de propriété 1 855 842 et 2 421 192. 
6 Annexe 1 : Titre de propriété 1 855 848. 
7 Superficie identifiée à la matrice graphique de la Ville de Laval. 
8 Superficie au titre. 
9 Superficie au titre. 
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4. HISTORIQUE DE L'OCCUPATION ET DU DÉVELOPPEMENT DES LOTS VISÉS PAR LA 
DEMANDE 

4.1. Base de l'analyse de l'occupation du secteur en demande 

L'analyse des informations recueillies auprès de la Ville de Laval, des services 

techniques de la Commission (CPTAQ) et des propriétaires, de même que la 

consultation de certains documents disponibles, nous permettent de situer en 

1976 l'implantation des premières activités institutionnelles (cimetière) sur les 

lots 1 855 842 et 2 421 192. 

Compte tenu : 

✓ Du dépôt et de l'entrée en vigueur rétroactive de la Loi (LPT AA) au 

09 novembre 1978; de l'effet de gel alors appliqué au territoire couvert 

par ce décret, notamment pour ce qui concerne l'émission de permis 

municipaux et l'implantation de nouveaux usages; 

✓ De la courte période de temps s'étant écoulée entre le dépôt de la Loi 

(LPTAA) et le captage de la photo aérienne du 20 juin 197910
, 

Nous estimons fondé de dire que l'occupation des lieux relevée sur la 
photo aérienne du 20 juin 1979, est en tout point conforme à celle qui 
prévalait au moment de l'entrée en vigueur de la Loi. 

4.2. Occupation des lots 1 855 842 et 2 421192 au moment de l'entrée en 
vigueur de la Loi LPT AA 

La photo aérienne du secteur, en date du 20 juin 1979, nous permet d'établir la 

nature de l'occupation des lots 1 855 842 et 2 421 192. À cette date, nous 

retrouvons notamment sur ces lots 11 
: 

✓ Quatre (4) mausolées: 

o Phases # 1 et 2 du mausolée « A » 

o Phases # 1 et 2 du mausolée « B » 

✓ Un (1) columbarium « C » 

10 Plan# 1 : Occupation de la propriété au moment de l'entrée en vigueur de la loi (LPTAA). 
11 Voir plan #1 : Occupation du secteur en demande au moment de l'entrée en vigueur de la Loi 
LPTAA et aire présumée bénéficiant de droits acquis. 
2756-5746 Québec Inc. 12 
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✓ Un ( 1) bâtiment de service « F »; 

✓ Une (1) promenade permettant l'accès aux visiteurs et lors des 

inhumations« G »; 

✓ Une (1) aire d'entreposage de matériaux (terre)« H »; 

✓ Des aires affectées à l'inhumation des corps et des cendres, lesquelles 

représentent approximativement 50% de la superficie résiduelle non 

affectée aux fins précédemment décrites. 

Compte tenu de l'occupation des lots 1 855 842 et 2 421 192 depuis 1976, nous 

avons la prétention de croire : 

✓ Que le lot 2 421 192 bénéficie de droits acquis pour la totalité de sa 

superficie; 

✓ Qu'une portion importante du lot 1 855 842 bénéficie également de tels 

droits acquis 12. 

Une appréciation de l'occupation de l'espace constitué des lots 1 855 842 et 

2 421 192 démontre qu'au moment de l'entrée en vigueur de la loi (LPTAA), 

approximativement 50% de la superficie en demande était à cette période 

occupée à des fins autres que l'agriculture. 

Compte tenu de ce qui précède, les demandeurs ont la prétention que des 
droits acquis existent sur les lots 1855842 et 2 421192. 

4.3. Développements des installations au cours de la période 1979 / 1992 

Au cours de cette période le secteur en demande a été l'objet de 

développements importants, notamment : 

✓ L'agrandissement du mausolée« A» (date indéterminée) : 
Phases #3 et 4 : 
N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

✓ La construction d'une chapelle en 1984 « G » : 
N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

12 Plan# 1 : Occupation de la propriété au moment de l'entrée en vigueur de la loi LPTAA et aire 
potentielle de droits acquis. 
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✓ La construction des phases # 1, 2 et 3 du mausolée « F » : 

o Phase# 1 (date indéterminée: antérieur à 1988): 
N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

o Phase #2 (1988): 
Déclaration Commission #137068; 
Avis de conformité le 07 avril 1988. 

o Phase# 3 (1991 )13
: 

Déclaration Commission #187040; 
Avis de conformité le 28 août 1991. 

✓ La démolition du bâtiment de service« F ». 

De plus au cours de cette période, 2756-5746 Québec Inc. « Les Jardins URGEL 

BOURGIE », s'est porté acquéreur de la propriété en demande (31 mai 1990). 

4.4. Développements du cimetière au cours de la période 1992 / 2004 

Au cours de cette période, 2756-57 46 Québec Inc. « Les Jardins URGEL 

BOURGIE », a procédé à la consolidation d'activités déjà existantes et à 

l'agrandissement de certaines installations. 

✓ Installation d'une enseigne : 
N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

✓ Agrandissement du mausolée « F » : 
o Phase #4: (1999): 

N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

o Phase #5 : (2003) : 
N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

13 Ultérieur à l'acquisition de la propriété par 2756-5746 Québec Inc. 
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5. CARACTÉRISATION ET OCCUPATION DU SECTEUR EN DEMANDE ET DU MILIEU 

AVOISINANT 

5.1. Caractérisation de l'espace et potentiel des sols 

Lesecieurendemande : 
Les secteur en demande est constitué de sols de classes 2 et 4 selon la carte de 

l'inventaire des terres du Canada. 

Il présente une topographie plane et ne comporte aucune contrainte physique ou 

agronomique particulière, de nature à en atténuer le potentiel. Le secteur en 

demande présente donc un excellent potentiel pour la production de denrées 

agricoles. 

Si nous considérons en contrepartie, l'occupation institutionnelle (cimetière), le 

lot 2 421 192 ne présente aucune perspective pour la pratique de l'agriculture, et 

le lot 1 855 842 ne présente qu'en théorie une telle perspective, sur sa portion 

vacante au sud ouest. 

Le secteur avoisinant : 

Les sols du secteur avoisinant sont de classes 2 et 4 selon la carte de l'inventaire 

des terres du Canada. 

Ils ne présentent aucune contrainte physique, agronomique, topographique ou 

d'occupation, de nature à en atténuer le potentiel et de remettre en cause les 

perspectives agricoles. 

5.2. Occupation du secteur en demande 

Le secteur en demande, les lots 1 855 848, 1 855 842 et 2 421 192, comporte un 

long historique d'occupation institutionnelle (inhumation et sépulture des corps et 

des cendres). Les lots 1 855 842 et 2 421 192 sont utilisés à ces fins exclusives 

depuis 1976. 
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Le lot 1 855 848 quant à lui, sert à l'occasion d'accès au cimetière à certains 

équipements. 

Si nous tenons compte des voies d'accès et de circulation sur le site, des 

installations permanentes (mausolées, columbariums et chapelles), des aires 

affectées à l'inhumation des corps et des cendres, des espaces réservés aux 

pré-arrangements (inhumation future), des espaces affectés à l'entreposage de 

matériaux (terre), le taux d'occupation actuel de l'espace en demande, se situe à 

environ 65% de l'espace total. 

5.3. Occupation du milieu avoisinant 

Le milieu avoisinant est pour l'essentiel affecté à la culture en serres (légumes et 

plantes ornementales), de même qu'à la production légumière et céréalière de 

plein champ. 

Nous retrouvons quelques îlots forestiers, lesquels à l'analyse des photos 

aériennes et suite à une visite terrain, semblent correspondre à des ravinements 

et à des parcelles présentant une topographie plus accidentée 14
. 

5.3.1. Inventaire de l'occupation du milieu avoisinant 

Au nord 

Au sud 

À l'est 

À l'ouest 

Lot 1 855 843 : Résidence et installations connexes; bâtiment 
commercial. 

Lot 1 855 847: Friche et couvert forestier. 

Lot 1 855 838 : Emprise appartenant à Hydre-Québec. 

Lot 1 855 846: Friche et couvert forestier. 

Lot 1 855 852 : Culture céréales et une petite portion sous 
couvert forestier au sud du lot. 

Lot 1 855 833 : Culture de céréales. 

14 Voir Plan # 5 : Occupation du secteur avoisinant. 
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PHOTOS DU SECTEUR VISÉ. 

PHOTOS DU SECTEUR VISÉ : PORTION BÉNÉFICIANT DE DROITS ACQUIS. 

Photo# 1 Entrée du centre funéraire 

Photo# 2: Vue du mausolée « A » 
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Photo# 3: Vue du mausolée « B » 

Photo #4 : Vue du mausolée « F » en arrière plan, aires d'inhumation en avant plan 
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Photo # 5 : Vue du mausolée « F » 

Photo # 6 : Chapelle « G » avec aires d'inhumation au pourtour 

2756-57 46 Québec Inc. 
Les Jardins Urgel Bourgie 

24 



Photo# 7 : Promenade « E », Columbarium « C » et aires d'inhumation de part et 
d'autre de la promenade 
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Photo # 8 : Aire d'inhumation avec Mausolées « A » et « F » en arrière plan 
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PHOTOS DU SECTEUR VISÉ : PORTION VISÉE POUR EXPANSION. 

Photo # 9 : Aire visée pour l'expansion des aires d'inhumation avec monuments 
funéraires et plaques commémoratives au sol. 
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PHOTOS DU SECTEUR AVOISINANT 

Photos #1 O : Aire d'expansion avec emprise Hydro-Québec et quelques bâtiments en 
arrière plan 

Photo # 11 : Propriétés avoisinantes et complexe de serres en arrière plan, à l'ouest de 
l'emprise autoroute 19 (toits rouges). 
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6. IMPACTS DE LA DEMANDE 

Cette section de notre argumentaire traite des impacts sur l'agriculture, les 

pratiques et les activités agricoles pouvant être associés à une autorisation à la 

présente demande. 

Notre analyse tient compte des dispositions contenues à l'article 61.1 et des 

paragraphes 1 à 8 du deuxième alinéa de l'article 62 de la Loi sur la protection 

du territoire et des activités agricoles (LPTAA). 

6.1. Espaces alternatifs 

La demande vise des objectifs q'ordres divers et reliés à l'occupation et nà 

l'usage passé de la propriété, dont notamment : 

✓ La reconnaissance d'une occupation institutionnelle (cimetière) sur les 

lots 1 855 842 et 2 421 192 au moment de l'entrée en vigueur de la Loi 

LPTAA; 

✓ Régulariser la situation relative à l'agrandissement et à l'ajout ultérieurs à 

l'entrée en vigueur de la Loi LPT AA, de certains bâtiments, installations et 

activités sur les lots visés, et n'ayant pas été pour l'essentiel l'objet 

d'autorisations ou de déclarations, tel que prévu à la Loi; 

✓ Obtenir les autorisations requises aux fins de permettre l'agrandissement 

de certains bâtiments, notamment le mausolée « F », l'ajout d'un 

mausolée et de six (6) columbariums additionnels, aux fins de permettre 

la consolidation des activités funéraires sur les lots visés (nouvelles aires 

d'inhumation) en lien direct avec les besoins de la clientèle et l'occupation 

des lots. 

Compte tenu des objectifs visés par la demande et de l'existence potentielle de 

droits acquis sur une portion importante de l'aire visée, nous estimons que les 

dispositions contenues à l'article 61 .1 de la Loi LPT AA, ne trouvent pas ici leur 

application. 
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6.2. Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

L'occupation planifiée des lots visés par la demande15
, n'aura pas pour effet de 

modifier de façon significative les caractéristiques physiques et agronomiques 

des sols. 

Elle aura néanmoins pour effet d'inhiber toute perspective d'utilisation des lots 

visés pour la pratique de l'agriculture, compte tenu qu'ils seront affectés en 

totalité à des fins funéraires. 

La demande comporte donc à notre avis un impact important par rapport 
au potentiel agricole des lots visés. 

L'occupation planifiée des lots visés par la demande, ne comporte aucune 

intervention ni aucune implantation, pouvant influer d'une quelconque façon sur 

le potentiel et les perspectives agricoles des lots avoisinants. 

La demande ne comporte donc aucun impact par rapport au potentiel 
agricole des lots avoisinants. 

6.3. Les possibilités d'utilisation du lot à des fins agricoles 

L'utilisation des lots visés qui découlera d'une autorisation à la présente 

demande, ne s'avère pas compatible avec une utilisation agricole. 

Nous estimons de ce fait qu'une autorisation à la présente demande, aura 
pour effet d'inhiber toute possibilité d'utilisation des lots visés à des fins 
agricoles. 

Compte tenu de l'occupation institutionnelle des lots 1 855 842 et 2 421 192 

depuis 1976, nous avons la prétention que le lot 2 421 192 bénéficie de droits 

acquis pour la totalité de sa superficie et qu'une portion importante du lot 

1 855 842 bénéficie également de tels droits acquis 16
. 

15 Plan # 4 : Espace visé pour la consolidation du cimetière et affectation prévue. 
16 Plan #1 : Occupation de la propriété au moment de l'entrée en vigueur de la Loi LPTAA et aire 
potentielle de droits acquis. 
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Nous estimons donc, en raison de l'existence prétendue de droits acquis 
sur le lot 1 855 842 et 2 421 192, que l'impact sur les possibilités 
d'utilisation de la propriété à des fins agricoles s'avère modéré. 

6.4. Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles 
existantes et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur 
les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants 

L'occupation planifiée des lots visés par la demande ne comporte aucun 

bâtiment, aucune installation, aucune infrastructure, pouvant influer d'une 

quelconque façon sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants ou 

sur le développement des activités agricoles sur ces lots. 

De ces faits, nous estimons que la présente demande est sans incidence 
sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants et sur le 
développement des activités agricoles sur ces lots. 

6.5. Les contraintes et les effets résultants de l'application des lois et 
règlements notamment en matière d'environnement et plus 
particulièrement pour les établissements de production animale 

L'occupation planifiée des lots visés par la demande ne prévoit l'ajout d'aucun 

bâtiment, d'aucune installation, d'aucune infrastructure, ni d'aucune activité 

pouvant: 

✓ Correspondre à un immeuble protégé, tel que défini aux orientations 

gouvernementales en matière d'aménagement (document 

complémentaire révisé décembre 2001 ); 

✓ Imposer des distances séparatrices en vertu des dites orientations 

gouvernementales; 

✓ Influer d'une quelconque façon sur les possibilités d'utilisation agricole 

des lots avoisinants. 

Pour ces raisons, nous estimons que la présente demande ne comporte 
aucune contrainte, ni aucun effet résultant de l'application des lois et 
règlements en matière d'environnement et plus particulièrement pour les 
établissements de production animale. 
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6.6. L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

Le cimetière, de même que l'ensemble des installations et activités qui s'y 

trouvent, font partie intégrante de cette propriété et sont intégrées à la 

communauté depuis près de 30 ans. 

La demande ne vise aucune intervention physique, implantation ou activité de 

nature différente, que celles qui s'y trouvent depuis de nombreuses années. 

De ces faits, nous estimons qu'une autorisation à notre demande n'aura 
pas pour effet de modifier les caractéristiques et l'homogénéité de cette 
propriété et de la communauté. 

6.7. L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et 
sol sur le territoire de la municipalité et de la région 

Les projets sous-jacents à la demande n'auront pas pour effet de modifier le 

mode de gestion ou l'utilisation des eaux de surface et souterraines. 

Ils ne comportent non plus aucun impact par rapport à la préservation pour 

l'agriculture de cette ressource (eau). 

Pour ces raisons, nous estimons qu'elle ne comporte aucune incidence 
particulière par rapport à la préservation pour l'agriculture de la ressource 
eau sur le territoire de la municipalité et de la région. 

L'autorisation recherchée aura pour conséquence de soustraire de toute 

perspective d'utilisation agricole, un espace maintenu à ce jour sous couverture 

végétale (engazonné) et représentant une superficie approximative de 8 

hectares. 

Cet espace correspond à une portion du lot 1 855 842 et à la totalité du lot 

1 855 848, lesquels seront affectés au développement des besoins et activités du 

cimetière. Il s'avère optimal pour les fins visées et le milieu agricole, compte 

tenu: 
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✓ Qu'il permettra d'optimiser l'utilisation des installations et équipements 

existants; 

✓ Qu'il n'impose pas la soustraction du terroir d'un espace en production. 

Pour ces raisons, nous estimons que la présente demande ne comporte 
aucune incidence significative par rapport à la préservation pour 
/'agriculture de la ressource sol sur le territoire de la municipalité et de la 
région. 

6.8. La constitution de propriétés foncières dont la superficie est 
suffisante pour y pratiquer l'agriculture 

La propriété visée représente un espace d'une superficie suffisante pour y 

pratiquer l'agriculture. 

Son occupation (passée et actuelle) et l'existence présumée de droits acquis, 

inhibent en contrepartie toute perspective réelle pour une utilisation agricole de 

cette propriété. 

De plus, nous estimons que l'incursion en territoire agricole, prévue à la 

demande, se justifie sur la base : 

✓ Des faibles perspectives agricoles des lots en demande; 

✓ Du caractère « essentiel » des services offerts à la communauté par le 

centre funéraire; 

✓ D'une nécessité démontrée de procéder à la consolidation de l'espace 

affecté aux installations du cimetière (mausolées, columbariums, etc.), à 

l'inhumation des corps et des cendres et à la diversification de ces 

services (aire d'accueil pour monuments); 

✓ Que la portion visée pour l'expansion des installations du centre funéraire 

s'avère optimal et sans impact sur les activités agricoles du secteur visé 

et avoisinant. 

Nous estimons donc que la présente demande ne comporte aucune 
incidence, ni aucun impact pouvant justifier un refus, malgré le fait que la 
propriété visée constitue en théorie une propriété foncière dont la 
superficie serait suffisante pour y pratiquer l'agriculture 
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7. CONCLUSION 

Nous l'avons mentionné, la propriété visée par la demande est occupée à des 

fins institutionnelles depuis 1976 et bénéficie de ce fait selon nos prétentions, de 

droits acquis en vertu des articles 101 et 103 de la Loi LPT AA. 

Nous l'avons vu, les activités institutionnelles sises sur la propriété visée ont été 

l'objet de plusieurs phases de consolidation suite à l'entrée en vigueur de la loi 

LPTAA. Certaines de ces interventions ont fait l'objet de déclarations (avec ou 

sans avis de conformité) et d'autres n'ont fait l'objet d'aucune autorisation, ni 

d'aucune déclaration. Sans plaider l'ignorance de la Loi, il ressort à l'analyse des 

documents disponibles et des événements, que« Parc du souvenir (1976) Inc. » 

dans un premier temps et « 2756-5746 Québec Inc. » par la suite, estimaient que 

la propriété n'était pas soumise à la juridiction de la Loi, compte tenu notamment 

du suivi quelque peu mitigé donné à certaines déclarations produites, et de 

l'affectation de la propriété au plan d'urbanisme de la Ville de Laval. 

Les demandeurs reconnaissent aujourd'hui que leur interprétation de la Loi et de 

sa juridiction s'avèrent erronées et que des actes ont été posés, par le passé, en 

contravention de la Loi. Pour cette raison, ils s'adressent aujourd'hui à la 

Commission (CPTAQ), aux fins de régulariser cette situation. Nonobstant ce qui 

précède, il demeure que si « Parc du Souvenir (1976) Inc. » avait déclaré à 

l'époque les droits acquis présumés, ces actes auraient alors été posés en 

conformité de la Loi. 

Dans un autre ordre d'idée, nous estimons avoir démontré la nécessité et le 

fondement des motifs justifiant une autorisation à notre demande, lesquels 

s'appuient notamment sur : 

✓ Le caractère « essentiel » des services offerts à la communauté par le 

centre funéraire; 

✓ La nécessité pour 2756-5746 Québec Inc. , « Les Jardins URGEL 

BOURGIE », de procéder, à court terme, à une diversification de ses 

services, notamment d'aménager un espace pouvant accueillir des 

monuments funéraires; 
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✓ La nécessité pour 2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL 

BOURGIE » de procéder à la consolidation de l'espace affecté à 

l'inhumation des corps et des cendres, compte tenu du degré 

d'occupation des aires actuellement affectées à cette fin; 

✓ La nécessité pour 2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL 

BOURGIE », compte tenu du degré de saturation des équipements actuels, 

de procéder à l'agrandissement et à l'ajout de certaines installations 

notamment: Un (1) mausolée et six (6) columbariums additionnels; 

La propriété en demande, nonobstant le potentiel des sols qui s'y trouvent, ne 

présente pas de perspectives réelles pour la pratique de l'agriculture. Nous 

appuyons cette assertion sur les faits de son occupation actuelle et de 

l'incompatibilité d'une telle occupation avec les activités agricoles. 

En terminant, nous estimons que la présente demande, compte tenu de la 

nature des projets qui y sont sous-jacents, s'avère sans impact sur les activités 

et pratiques agricoles du secteur avoisinant. 

Nous estimons donc en conclusion, que l'ensemble des facteurs 
souscrivent en faveur d'une décision positive de la Commission (CPTAQ), 
dans le présent dossier. 
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ANNEXE 1 : TITRES DE PROPRIÉTÉ 
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ZONE AGRICOLE 

..................................... 

·::::::::::::::::::··· 'l,~<j 

UTILISATION DU SOL 

U Unifamiliol 

B Bifomiliol 

T T r ifomiliol 
M Multifomiliol 

C Commerce 

PE Poste d'essence 

I Industriel 

CO Communautaire 

ZONAGE 
AA Zone agricole péri-urbair,e 
AB Zone agricole 
AC Zone agricole particulière 
R Zone résidentielle 
RR Zone résidentielle de renouvellement 
RU Zone résidentielle unifomiliole 
RM Zone résidentielle de moisons mobiles 
~ Zone sujette Il un pion d'oménogement 
CA Zone commerciale de closM A 
CB Zone commerciale de classe B 
CC Zone commerciale de poste d'essence 
CD Zone commerciale de classe 0 
CV Zone centre-ville • 
1A Zone industrielle de closse A 
m Zone industrielle de classe B 
IC Zone industrielle de classe C 
HT Zone de haute technologie 
PA Zone d'usages publics et semi-publics de classe A 
PB Zone d'usages publics et semi-publics de classe B 

lz!I DEMANDE 

(;llf illillll4llllilll11.! 
\ CADASTRE 1 855 842,1 855 848, 
-:•:•. 2 421 192 

~ 
Service de l'urbanisme 

·-:·.:•.:-:-:-:,:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:•:•:•:·:•:·:•:•:•:•:•:•:•:•:•:•:·:•:•:·:•:•:·:•:•:•:•:•:·:•:•:•:•:·:•:•:•:•:•:·:•:•:•:•:•:•:•:•:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:•:•:•:•:·:·:·:•:•:·:·:·:·•:•·: 



Longueuil, le 27 janvier 2005 

FAHEY ET ASSOCIÉS 
AIS M. LOUIS BEAUCLAIR, ÉCONOMISTE 
1751 , rue Richardson, bureau 7.117 
Montréal (Québec) 
H3K 1G6 

OBJET : 

Monsieur, 

Cadastre du Québec 
Lots 2 421 192 et 1 855 842 
Municipalité de Laval 

J'accuse réception, au nom de la Commission de protection du territoire agricole, 
de votre correspondance datée du 12 janvier 2005 par laquelle vous cherchez à 
savoir si la Commission a reconnu des droits acquis ou si elle a donné des 
autorisations pour des utilisations à des fins autres que l'agriculture sur les lots 
cités en objet. 

Une vérification de nos archives révèle qu'il y a eu deux déclarations visant 
l'agrandissement du mausolée érigé sur le lot 1 855 842 du Cadastre du Québec 
soit la phase 2; déclaration versée au dossier numéro 137068 et la phase 3; 
déclaration versée au dossier numéro 187040 (la phase 1 du mausolée n'a pas 
été dénoncée ni autorisée). 

L'ajout d'un colombaire et de la chapelle sur le lot 2 421 192 n'ont pas fait l'objet 
d'une déclaration ni d'une autorisation. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Monsieur, mes cordiales salutations. 

MAURICE CLICHE, coordonnateur 
Service des enquêtes 

p.j. Copie des deux déclarations et copie annotée d'un plan de 1991 



a Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

FORMULAIRE 

POUR LA 
PRÉSENTATION 

D'UNE DEMANDE 

Ce formulaire doit être utilisé 
pour tous les types de demandes, 

sauf pour les exclusions de la zone agricole 

Août 1999 



·♦ A ss:srJ1.r\iCE 
rnsPO!'~lSLE 

Pour toute information additionnelle, 
veuillez nous rejoindre : 

À Québec 418-643-3314 
ou ligne sans frais 1-800-667-5294 

À Longueuil 450-442-7100 
ou ligne sans frais 1-800-361-2090 

·* A DRESSE DES BUREAUX 
DE LA COMMISSIO N 

Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2° étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 

Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 
25, boulevard La Fayette, 3° étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 

1♦ A DRESSE POUR FAIRE 
PARVENIR VOTRE DEM A N DE 

Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2° étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 



P A R T E 

EXPLICATIVE 

·♦ 

Tous ces documents doivent obligatoirement accompagner le 
formulaire de demande pour que la Commission puisse étudier le 
dossier: 

Cochez(✓) pour vous assurer que Je dossier est complet 

Documents fournis par le demandeur : 

0 original du formulaire (partie du demandeur) dûment rempli; 

D annexe A dûment remplie dans le cas d'un morcellement de 
ferme ou de boisé; 

0 copie complète du document légal établissant la propriété du 
ou des terrains visés 
(ex. : titre(s) de propriété ou contrat d'achat); 

0 plan ou croquis localisant le projet; 

0 chèque visé ou mandat-poste payable à l'ordre du Ministre 
des Finances du Québec (N.B. : le Service d'information de 
la Commission ou la municipalité peut vous indiquer le mon­
tant des frais applicables). 

Documents fournis par la municipalité : 

D original du formulaire (partie de la municipalité) dûment 
rempli; 

D recommandation de la municipalité, sous forme de résolution, 
motivée en fonction des éléments suivants : 

D les critères de décision prévus à l'article 62 de la loi dont 
la municipalité doit tenir compte à l'égard du lot, du milieu, 
des activités agricoles, de la disponibilité d'autres empla­
cements. etc.; 

D la conformité de la demande aux dispositions du règle­
ment de zonage et, le cas échéant, aux mesures de 
contrôle intérimaire; 

D si la demande vise l'implantation d'une nouvelle utili­
sation à des fins autres que l'agriculture, la recom­
mandation doit également comprendre une indication 
sur l'existence d'espace approprié disponible ailleurs 
dans la municipalité et hors de la zone agricole. 

·♦ 0 ~Fl!\i!TIO;\I D~ 7'ERMES LÉGAUX 
UTii..'.SÉS DANS CE FOR\liUi..AIRE 

Aliénation : 
Lorsque votre demande implique la vente, l'échange ou le don 
d'un lot ou d'une partie de lot contigu à un autre lot que possède 
le propriétaire en titre, vous devez cocher la case « aliénation ». 
Aux fins de la loi, deux lots sont réputés contigus lorsqu'ils se 
touchent par une frontière commune même s'ils sont séparés par 
un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique 
ou une superficie de droit acquis. 

Lotissement : 
Si votre demande implique le morcellement d'un lot (aliénation 
d'une partie de lot contiguë à une autre partie de lot que possède 
le propriétaire en titre), vous devez cocher la case « lot issement ». 
Les exemples mentionnés au paragraphe précédent (le cas où des 
lots sont réputés contigus) s'appliquent également ici à l'égard de 
deux parties du même lot. 

Voici sommairement les étapes que franchira votre demande : 

1- Le demandeur complète son dossier et le remet à la munici­
palité--. 

2- La municipalité accuse réception de la demande, étudie le 
dossier, complète sa partie du formulaire, formule par résolu­
tion une recommandation et transmet le dossier à la Commis­
sion au plus tard 45 jours après le dépôt de la demande. 

3- Sur réception d'un dossier complet, la commission entreprend 
l'examen de la demande. 

4- La Commission adresse au demandeur ainsi qu'à toute 
personne intéressée intervenue à l'égard d'une demande, y 
compris à la municipalité locale, à la municipalité régionale de 
comté ou à la communauté urbaine. ainsi qu'à la fédération 
de l'Union des producteurs agricoles. un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

5- Sauf s'ils y renoncent, la loi leur accorde un délai de 30 jours 
pour présenter leurs observations ou demander une rencontre. 
Le cas échéant, la Commission les prévient de la date, de 
l'heure et du lieu de cette rencontre. 

6- S'il advenait qu'au terme de ces observations ou de la 
rencontre une orientation préliminaire doive ètre changée pour 
annoncer une décision différente, la Commission en préviendra 
le demandeur et toute autre personne intéressée pour leur 
donner à nouveau l'occasion de présenter, dans les 10 jours, 
des observations écrites sur cette nouvelle orientation (ou de 
demander une rencontre si une telle rencontre n'a pas déjà 
été tenue dans ce dossier). 

7- La décision est acheminée au demandeur, à toute personne 
intéressée intervenue à l'égard d'une demande ainsi qu'à la 
municipalité, à la municipalité régionale de comté ou à la 
communauté urbaine et à la fédération régionale de l'Union 
des producteurs agricoles. 

-• La loi prévoit que le demandeur envoie à la Commission une copie de 
la demande remise à la municipalité. Cependant, si la municipalité 
identifie le demandeur. la nature de la demande et les lots sur les­
quels elle porte dans l'accusé de réception qu'elle utilise (tel celui fourni 
avec le fonnulaire de demande). le demandeur est dispensé d'adres­
ser une ccpie de sa demande à la Commission. 

Utilisation à une fin autre que l'agriculture : 
Si vous désirez utiliser un lot pour faire autre chose que de 
l'agriculture, soit à une fin résidentielle. industrielle, commerciale, 
institutionnelle, récréo-touristique ou autres, vous devez cocher 
la case « utilisation à une fin autre que l'agriculture ». li en est 
de même si vous voulez extraire des matériaux (sable, gravier, 
pierre). 

Espace approprié disponible : 
Une superficie vacante (qu'elle soit mise en vente ou non) où le 
type d'utilisation recherchée est permis par le règlement de 
zonage de la municipalité et, le cas échéan~ par les mesures de 
contrôle intérimaire. 
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a Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

~~~~ 2!::::1~~~!.;7271:~~7 
j No ! 1 

P A R T E 

~~:~;~~~~%~J;:;-: ;~ 
i No j 1 

A .L'USAGE DU DEMANDEUR 

D Identification 
Demandeur 

Nom lnd. reg. N• do t016ph0no (rt:akfonco) 

2756-5746 Québec Inc.« Les Jardins URGEL BOURGIE » ais M. François Nolet 
1 1 1 1 1 1 1 

OeeupotlOn lnd.r6g. N• do 1~16ph(H't0 (tr3V311) 

Directeur Centre funéraire 5 1 1 4 j 7 , 3 , 5 I 2 , 4 , 6 4 
Ad rO:s:)O (N• , ruo, VIIIe) Cod& postal 

160, boui. Graham, Ville Mont-Royal, Québec I H , 3 ,P l 3 , H 9 
Mandataire (le cas échéant) 

Nom lnct.-g. N• do ttitphone 

Fahey & Associés ais Louis Beauclair, économiste 5 , 1 ,4 j 9 , 3 , 9 j 9 , 3 9 9 
()çcupotlon lnd.r&g. N• do tè4ècoplcur 

Consultant 5 , 1 , 4 j 9 , 3 , 9 J1 , 9 , 1 , 1 
Adresse (N•, rue, Vile) . Codo pœtm 

1751, Richardson, bureau 7.117, Montréal, Québec IH 3 K i 1 G 6 
1 I 1 

:f:I Description du projet faisant l'objet de la demande 
Décrivez la nature de votre projet 

Voir document ci-joint. 

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi : 

O. Aliénation 111 0 Lotissement 111 fa Utilisation à une fin autre que l'agriculture <1> 

0 Enlèvement de sol arable 0 Inclusion 0 Coupe d'érables dans une érablière 

-■ L'emplacement ou les emplacements visés par la demande 
Lfi.Jdentifiez le lot ou les lots visés par la demande 

NumOfo <tu lot ou dos lo~ w.o: 

..,.. 1 855 848, 1 855 842 et 2 421 192 
R ::-::ot>Q.,..ou=cccon=c=o,=,1on=-----------,1•eoo= os=••=--------------r.l M""u"'nlci=po.,;;lll;,-o------------l 

Avenue des Perron Du Québec Laval 
, MRC ou commun:aut0 urb.lkno 

1 Laval 

Au besoin joindre une liste. 

1 

Superficie visée 
par la demande 

I] Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle 

161 774,73 m' r.> 

! 4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 
.NÔm du proprlirtOlJro (pcrsonno. socloto oo com~nlo) - si diffOrorlt ~u don'lllnd®r • 1nd. ,tg. N• do tblbphOno (rn1cienco) l lnd. rôg. w do tOlephOno (n.,v:,JI) 

l 1 . 1 1 , , . 1 , . i , . . 
+ OccupatlOo 

l Adro~so (N•, rvo. villo) 

1 

Au besoin joindre une liste. 

111 Voir définition dans la partie explicative du fomnulaire. r., 1 hectare= 10 000 m'; 1 m' = 10.76 pi'. 
1 hectare = 2,92 arpents 'ou 2 ,47 acres. 



Il Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite) 

1 
4 2 A remplir si la demande implique un transfert de propriété 

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés? 

D Non 0 Oui Si oui: □ Vente ou don D Échange 

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus• à l'emplacement visé 
par la demande? 

D Non Si non, passez à la section 5 0 Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

□ Cas de morcellement de ferme 

Si les parties vendues. données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez : 

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire 
• identifier l'acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1 
• passer à la section 7 

□ Autres cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété. veuillez remplir le reste de cette section 

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu 
Numèro du lot ou do la PDrflO du lot 

~ng ou ~1on 1 c.< .... Munlcipolit♦ 

MRC ou eommuNul♦ urbaine 

Superficie totale m' 

Au besoin joindre une liste. 

~m Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 

5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 
Nom (per,oone. socl♦t♦ ou compognlo) l '""·, .. g. 

W de 1,i.p,none (rtsldenee) 

l 
lnd. ,Og. N- de t61éphono (trnv:aH) 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
Oceupotlon 

Adrosso (N•, ruo, vWo) 

I
CodePOst.111 

1 1 1 1 1 

Au besoin joindre une liste. 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande 

Numôl'o du lot ou do lll portlo du lot 

Rong ou conco,skm 1 Codo, .. 1 M,nlcipo11t• 

MRC ou commUMUl6 urbolne 

1 

Superficie contiguë 
possédée par l'acquéreur m' 

Au besoin joindre une liste. 

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune: ils sont réputés contigus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis. 
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l!J Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 

i 6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots 
sur lesquels il se situe <>1 

Voir document ci-joint. 

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles 
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction) 

Voir document ci-joint. 

~fJ Les lots voisins 

Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins <>l 
/ltJ.J r'IOl'd do l'empmeoment vbé 

Voir document ci-joint. 

Al.J M de romp4oc:ement m6 

Voir document ci-joint. 

1 A l'ost de rem~coment vls6 

Voir document ci-joint. 

1 A rouo,t do rempti,cemont vise 

Voir document ci-joint. 

~m Localisation du projet 

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit 
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant : 

• les points cardinaux: 

• les mesures de chacun des côtés du lot; 

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre 
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la loi): 

• la superficie du lot concerné; 

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la localisation des bâtiments existants sur le lot: 

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins. 

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie 
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès 
de la municipalité. 

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe 
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission 
étudie votre demande. 

Exemple à titre illustra/if: 

Rang3 

Chemin du 4" rong 

□ vs-- n (12'JOP'«f•J ld 
..... ..E 

1ft 
26 ~i 27 

- i • i:. Rang4 

Boisé ,tj ; Culture 
t" ~~ '1SIPNll'n 
•i:. i (1::,0pi«J•J 

I=~ .... 
!~Î ,, BOi~· , ' 

!

~::. / / / 
' . 

Sup. 11,43 MelatH • 

11 2JO ooc PMd-• ~-1 

Rangs 

□ Prop~tO C Partie 
tot.lle _ vlsM 

<>1 Une illustration sur un extrait de la matrice graphique. disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard. 
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'--

TRÈS IMPORTANT 
m f nformations additionnelles à fournir, pour certains types de projet 

9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION 
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants): 

' 
Vous devez d'abord démontrer qu' il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de fa municipalité et hors de la zone agricole, 
d'« espace approprié disponible» 1•1 pour réaliser ce projet. 

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable 
ou couper des érables dans une érablière : 

Veuillez indiquer la durée de 
l'autorisation temporaire demandée : ___ an(s) 

Est-ce que la demande a pour objet 
d'agrandir un site existant? 0 Oui D Non 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole : 
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels. etc.). 

]l!] Übservations additionnelles 

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

A compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées, 
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous 
précisant la date, l'heure et le fieu de celle-ci. 

~m Déclaration sur la véracité des renseignements fournis 

A M 

Signature du demandeur Date 5 2 17 
A M 

Signature du propriétaire Date 

A M 

Signature du mandataire Date 5 2 17 

1•1 Voir définition dans la partie explicative du fonnulaire. 

A NOTER 

1 

La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des 
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d"autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu­
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis 
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission. 

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soientjoints, afin de permettre l'examen de votre demande. 

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE 
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT À LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE. 
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P A R T E 
---- ----------- ----=-·==-= -·-···=---------- ----------

A L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ 

(à remplir par l'officier municipal) 

0 Description du milieu environnant 

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulaire 
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande. 

1 L.3 mDtrlco grophk;uo POut 6tro utlkt ô cet ~rd 

! 

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre 
que l'agriculture, veuillez: 

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé : 
Obcrire le, utll~~11ons <lo cevx-d 

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise 
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot. 

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par: 

Un réseau d'aqueduc: □ Oui □ Non Date d'adoption du règlement 

Un réseau d'égout : □ Oui □ Non Date d'adoption du règlement 

c•> 1 mètre = 3.28 pieds. 

:œ Conformité avec la réglementation municipale 

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, 
aux mesures de contrôle intérimaire : 

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au 
règlement de zonage? 

et 

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté 
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement 
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? 

Annexez une copie de ces deux documents. 

1 

1 

A 

A 

,0 Oui 

0 Oui 

0 Oui 

M 

1 
M 

1 

. mètres t5J 

mètres 

J 

1 

J 

1 

0 Non 

D Non 

D Non 

1 

1 

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable. 

œ Officier municipal 
(fonctionnaire municipal autorisé) 

Signature 



'--

'-- Demandeur 
Nom 

Adre,so (N•, ruo, vlho) 

Mandataire (s'il y a lieu) 
Nom 

1 Aares .. (N". "'"· vile) 

Nature de la demande 

·superficie totale visée 

1 

Lot(s) visé(s) 

---
Municipalité 

; ~-: .. ~;~~~:~=~y~f=~·&L_.~ 
i No ! j 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion 

Date de réception de la demande 

l 1nct

1

f09. N• do t61èph0no (r&5~once) l lnd. r6g. 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 

MRC ou communauté urbaine 

Secrétaire-trésorier ou 
greffier de la municipalité 

1 Slgnotum 

A M 

N• do t&l6phona (trav:,11) 

1 1 1 1 1 

1 

Code po,tat 

1 1 1 

!
Cod•-

' 1 1 

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise 
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

1 1 

1 1 
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Préparé par André La~ol!ceur 
arpenteur - geometre 

Laval, le 4 août 1972. 
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GENERAL NOTES 

MINISTRY APPROVAL 

DATE REVISION 

SCALE 
1" = 40'-o" 

DATE 
JULY 82 

DRAWN 
S.R. 

CHECKED 

OVERALL 

PARC DU 
SOUVENIR 

BY 

2500 
VILLA 

AVENUE DES 
DE LAVAL 

PERRON 
QUEBEC. 

SUBDIVISION D'UNE 
PARTIE DU LOT 391 

MEMORIAL GARDENS 
CANADA LIMITED 

TORONTO ONTARIO 

DEPT. OF ENGINEERING 

DRAWING NO. 

091 - 0 1 - 00 

L 



































































































































































































































































































Dossier 439705
Laval (V) 

Superficie visée par UNA : 3,7 ha Propriété de Parc du souvenir 1976 inc. : 16,07 ha

Sols de classes : 

SADR : en vigueur depuis le 8 décembre 2017. Affectation : « Agricole »
Art. 59 : Aucun.

Demande : UNA de 3,7 ha pour agrandir 1 cimetière et complexe funéraire autorisés aux dossiers 
342248 et 358890. La demande vise également des travaux de remblai sur 3,7 ha.

Propriété de Parc du 
souvenir 1976 inc. 
(16,07 ha)

Superficie visée par 
UNA pour agrandir 1 
cimetière et complexe 
funéraire
(3,7 ha)

Superficie 
autorisée au 
dossier 
342248 
(7,4 ha)

Superficie 
autorisée au 
dossier 
358890
(4,38 ha)



Ville de Laval

407952 : autorise UNA de 3 626 
m² pour rénover un bâtiment 
existant pour entreposer de la 
machinerie agricole et des 
camions de transports en vrac

403846 : autorise sous conditions UNA 
de 1,87 ha pour travaux de remblai
402886 : autorise sous conditions UNA 
de 2,12 pour travaux de remblai avec 
chemin d’accès

401625 : autorise AL et UNA de 
1 241 m² pour aménager une 
aire de virage publique 

358890 : autorise UNA de 4,38 ha 
pour agrandir 1 cimetière 

342248 : autorise UNA de  342248 : autorise UNA de  342248 : autorise UNA de  7,4 ha 
et refuse quant au reste 



 

 
15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200 
Saint-Eustache (Québec) J7P 5L3 
Téléphone : 450 472-0440 | 1 866 472-0440     
Télécopieur : 450 472-8386   
cptaqfupaol@upa.qc.ca 

Saint-Eustache, le 2 octobre 2023 
 
 
 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
a/s Paula Bergeron, commissaire 
Diane Montour, commissaire 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
 
 
Objet : Dossier 439705 – Les Jardins Urgel Bourgie Laval 
  Utilisation à une fin autre que l’agriculture  

 
Mesdames, 
 
Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet sa 
recommandation sur la demande au dossier cité en rubrique. 
 
Dans un premier temps, la demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci 
autorise l’utilisation à des fins autres que l’agriculture, soit l’agrandissement d’un cimetière 
et d’un complexe funéraire, d’une superficie approximative de 3,7 hectares, 
correspondant à une partie du lot 1 855 842 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Laval.  
 
Dans un deuxième temps, il est également requis d’autoriser des travaux de remblai sur 
la superficie visée au premier volet. 
 
Dans une première lettre datée du 5 mai 2023 versée au dossier, la Fédération annonçait, 
comme la Commission, être favorable à un refus de la demande. Cependant, en lien avec 
des éléments soulevés par la Ville de Laval dans sa résolution CE-20221109-3461, ayant 
permis au comité consultatif agricole de la Ville de formuler une recommandation 
favorable à la demande, la Fédération exprimait, en parallèle, sa préoccupation quant au 
maintien d’un accès aux terres agricoles situées le long de la future A19. La Fédération 
soulignait, à ce titre, la nécessité de tenir une rencontre publique pour faire la lumière sur 
les mesures proposées par la demanderesse en lien avec cet enjeu d’envergure. 
 
Depuis, des observations additionnelles ont été déposées au dossier, soit par écrit ou lors 
d’une rencontre publique tenue le 27 juillet 2023. À la lumière de ces informations, la 
Fédération constate que la demande demeure la même, à peu de détails près, c’est-à-
dire qu’elle ne concerne que l’agrandissement du cimetière et n’implique toujours pas 
d’échanges de propriétés ou de morcellements quelconques. D’ailleurs, tel que mentionné 
en rencontre publique, et ce malgré ce que la demanderesse ou la Ville pourraient tenter 
de faire valoir, la Fédération considère que la pérennisation d’un accès sur la partie nord 
de la propriété visée n’est pas tributaire d’une autorisation de la présente demande.  
 

mailto:cptaqfupaol@upa.qc.ca
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En définitive, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides souhaite indiquer qu’elle 
maintient sa lecture, c’est à-dire qu’elle est en accord avec la modification de l’orientation 
préliminaire de la Commission, laquelle considère toujours que cette demande devrait être 
refusée. 
 
Veuillez recevoir, mesdames, nos salutation distinguées.  
 

 
Stéphane Alary, président 
Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 



Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles

Avant de remplir ce document, veuillez consulter le guide.
Le pictogramme  renvoie à la partie « lexique » du guide.

IDENTIFICATION
DEMANDEUR  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot Cadastre

Lot Cadastre

PROPRIÉTAIRE  MANDATAIRE  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot Cadastre

Lot Cadastre

Robert Collin

Les Jardins Urgel Bourgie Laval 5 1 4 7 3 5 2 0 2 5

160, boul. Graham

Mont-Royal Québec H 3 P 3 H 9

rcollin@athos.ca

Michel Boutin

Parc du Souvenir (1976) inc.

160, boul. Graham

Mont-Royal Québec H 3 P 3 H 9

m.boutin@athos.ca

1 855 842 du Québec (lot rénové)

Michel Boutin

Parc du Souvenir (1976) inc.

160, boul. Graham

Mont-Royal

m.boutin@athos.ca

1 855 842



DESCRIPTION DU PROJET
 DÉCRIVEZ  LA NATURE DU PROJET FAISANT L’OBJET DE VOTRE DEMANDE

 PRÉCISEZ TOUTES LES AUTORISATIONS NÉCESSAIRES POUR LA RÉALISATION DE VOTRE PROJET

 Aliénation/Lotissement 

Enlèvement de sol arable 

Coupe d’érables dans une érablière 

 Inclusion l’agriculture  (voir section 3.4)

 COMPLÉTEZ LA OU LES SECTION(S) CORRESPONDANT À VOTRE SITUATION sinon passez au point 3

Aliénation d’un lot ou d’un ensemble de lots  (morcellement d’un lot ou d’un ensemble de lots, vente, achat, échange ou don d’un terrain), 
 . . . . . . . . Section A

Exploitation de ressources, remblais et enlèvement de sol arable   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section B, partie 1

Entreposage de matières résiduelles fertilisantes (MRF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section B, partie 2

Puits commerciaux et municipaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section B, partie 3

Coupe d’érables dans une érablière   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section C

DESCRIPTION DES LOTS
 IDENTIFICATION DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE

 

 visée par la demande  hectare(s)

 totale de la propriété  hectare(s)

 UTILISATION ACTUELLE DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE (agricole ou autre qu’agricole)

 

Culture/Friche  hectare(s)

Boisé sans érables  hectare(s)

Boisé avec érables  hectare(s)

   

 hectare(s)

 hectare(s)

 hectare(s)

Demande d'autorisation à des fins autres que l'agriculture pour l'agrandissement de la zone d'inhumation (phase 3) d'un
cimetière jardin et d'un complexe funéraire sur le lot 1 855 842 à Laval. Des activités de remblais sont prévues au projet afin
de permettre un inhumation convenable.
Voir le rapport de la demande pour plus de détails.

1 855 842 - duQuébec (lot rénové) 10,68 Ville de Laval

3,70

10,68

3,18

-

1,12

4,30

Complexe funéraire et jardin cimetière 6,38

6,38



 DESCRIPTION DES BÂTIMENTS ET OUVRAGES EXISTANTS 
SUR LE (LES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE

 IDENTIFICATION D’ESPACES APPROPRIÉS DISPONIBLES HORS DE LA ZONE AGRICOLE DANS 
LE CAS D’UNE NOUVELLE UTILISATION À DES FINS AUTRES QUE L’AGRICULTURE 

 

ATTESTATION
J’atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridique

Nom et prénom en lettres moulées

 Demandeur
 Propriétaire
 Mandataire

Signer à Date 

(année/mois/jour)

1 855 842 Complexe funéraire 1983 Complexe funéraire 1983

Des activités funéraires sont en cours à proximité de la zone visée par la demande depuis 1976. L'agrandissement proposé
s'inscrit dans la continuité d'une cohabitation avec les activités agricoles environnantes. Les superficies visées se trouvent
sur un lot déjà voué à un usage de cimetière, en friche depuis des années. La réalisation du projet ne devrait pas avoir un
impact négatif significatif sur l'homogénéité du territoire et la poursuite des activités agricoles environnantes. Enfin, les
installations du complexe funéraires ne sont pas considérées comme un immeuble protégé au sens du SADR de Laval.

Robert Collin

Imprimer en PDF







Numéro de dossier à la municipalité : Date de réception de la demande : 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER À LA MUNICIPALITÉ
DEMANDEUR  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

PROPRIÉTAIRE   MANDATAIRE  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

 DESCRIPTION DU PROJET

 IDENTIFICATION DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE

 visée par la demande  hectare(s)

Nom et prénom en lettres moulées

Fait à Date 

(année/mois/jour)

(année/mois/jour)

Étape 1 : Imprimer en PDF Étape 2 : Transmettre électroniquement



S’il y a plus d’un vendeur ou d’un acquéreur à la transaction ou dans le cas d’échanges, veuillez remplir la section A en  exemplaires.

VENDEUR
 Vente/Cession/Donation Échange (Remplissez la section vendeur pour chacune des parties impliquées.)

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

 totale à vendre (hectares)

 cultivée (hectares)

Type de culture

 en friche (hectares)

 boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière 

Nombre d’entailles exploitées

Inventaire des animaux

Quota/Contingent de production

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

 totale à conserver (hectares)

 cultivée (hectares)

Type de culture

 en friche (hectares)

 boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière 

Nombre d’entailles exploitées

Inventaire des animaux

Quota/Contingent de production



ACQUÉREUR Si différent du demandeur, indiquez les coordonnées demandées ci-dessous.
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

L’acquéreur n’est pas encore connu.

Si l’acquéreur possède une ou des propriétés contiguës en zone agricole, remplissez le tableau suivant.

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

 totale possédée (hectares)

 cultivée (hectares)

Type de culture

 en friche (hectares)

 boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière 

Nombre d’entailles exploitées

Inventaire des animaux

Quota/Contingent de production

 



PARTIE 1 EXPLOITATION DE RESSOURCES, REMBLAIS ET ENLÈVEMENT DE SOL ARABLE 

Carrière   Gravière

Sablière   Remblai

Extraction d’argile Enlèvement de sol arable

 Non

 Oui, lesquelles :

sablières/gravières/carrières/extraction d’argile/remblais  ans.

enlèvement de sol arable   1 an 2 ans

Indiquez le numéro de la décision antérieure s’il y a lieu : 

• Les volumes de sol arable entassés (en mètres cube) avec la méthode de calcul.
• Les épaisseurs de sol arable remises en place sur les aires restaurées (en centimètres) avec le plan de sondage.
• Un rapport d’expertise produit par un agronome faisant état du respect des conditions de l’autorisation antérieure est requis

s’il avait été prévu à la décision antérieure.

Agrandissement de la zone d'inhumation (phase 3) d'un cimetière jardin et d'un complexe funéraire.
Pour plus de détails concernant les activités de remblai, consulter la section 5.3 du rapport.

Des activités institutionnelles et funéraires sont en cours à proximité de la zone visée par la demande depuis 1976.
L'agrandissement proposé s'inscrit dans la continuité d'une cohabitation avec les activités agricoles environnantes. Les
superficies visées se trouvent sur un lot déjà voué à un usage de cimetière, en friche depuis des années. La réalisation du
projet ne devrait donc pas avoir un impact négatif significatif sur l'homogénéité du territoire et la poursuite des activités
agricoles environnantes. De plus, le respect des bonnes pratiques agronomiques pour les activités de remblai est prévu
dans le cadre de projet. Enfin, il convient de rappeler que les installations du complexe funéraires ne sont pas considérées
comme un immeuble protégé au sens du SADR de Laval.

N.A.

3 5 8 8 9 0



1 x x x x x x

2 x x x x

3 x
x 

(matériaux 
meubles 

seulement)
x

4 x x

5 x x x x

6 x x x x x x

• chemin d’accès ;
• aires ouvertes (aires de travail et d’extraction ou de remblai) ;
• aires réaménagées (recouvertes de sol arable), dans le cas de la poursuite de travaux en cours ;
• aires encore intactes, dans le cas de la poursuite de travaux en cours.
Pour plus de détails, veuillez consulter la partie « Exemples de plan » du guide.

Le document doit être produit par un agronome, un arpenteur-géomètre, un ingénieur ou tout autre professionnel ayant les compétences
pertinentes. Il doit comprendre les éléments suivants :

•
• Le niveau des terrains voisins sur une bande de 20 mètres autour des limites du site demandé ;
• La position de la nappe d’eau souterraine et la date d’observation.

Le document devra présenter le résultat des sondages du sol. Ces résultats permettront de caractériser le sol arable et de déterminer
l’épaisseur et la nature du matériau à exploiter. Les résultats fourniront également de l’information quant aux matériaux formant le
plancher de l’exploitation.

Le document fait la description du projet, en indiquant les problèmes agronomiques à corriger ou l’objectif poursuivi. Les éléments

nécessité d’aménager des pentes et des talus ainsi que la conservation du sol arable.

La présence d’un avis professionnel au dossier, pour expliquer la pertinence et la caractérisation du projet et éventuellement assurer
le suivi de la décision, est recommandée.

Il faut décrire la couche de sol arable en place : épaisseur et pourcentage de matière organique et fournir une analyse de sol par un
laboratoire accrédité.



PARTIE 2 ENTREPOSAGE DE MATIÈRES RÉSIDUELLES FERTILISANTES (MRF)

 Non

 Oui, décrivez le traitement : 

Nouvelle structure dédiée à l’entreposage des MRF.

Dimension et capacité de la structure :

Estimez le volume stocké annuellement (mètres cubes) :  mètres cubes/an

Estimez le volume de MRF épandu sur les cultures de l’exploitant de la structure d’entreposage :  %

Volume de MRF épandu sur d’autres cultures :  %

PARTIE 3 PUITS COMMERCIAUX ET MUNICIPAUX
Veuillez fournir les documents suivants :

Une carte localisant les différents travaux de recherche (par exemple : tirs sismiques, forages exploratoires) réalisés au cours de cette
campagne de recherche en eau.

Une étude hydrogéologique indiquant les besoins en eau, la vulnérabilité de la nappe phréatique visée pour votre projet (indice

l’intérieur des aires de protection précitées.

Le rapport hydrogéologique doit aussi faire état de l’effet du puisage sur l’utilisation des terres agricoles et des élevages compris dans

L’étude doit aussi comprendre des analyses d’eau permettant d’évaluer la contamination pouvant être d’origine agricole de l’aquifère
comme les nitrates, les nitrites et les bactéries.



1 x

2 x

3 x

La prescription forestière est signée par un ingénieur forestier et elle comprend :

• l’objectif du traitement ;
• la prescription ;
•
• le nombre d’entailles initiales par hectare et le nombre d’entailles résiduelles.

Signé par un ingénieur forestier, il s’agit du diagnostic forestier de l’ensemble du peuplement acéricole affecté par le projet et l’objectif

et le nombre d’entailles par hectare.

Signée par un ingénieur forestier, elle constitue une évaluation des conséquences de la coupe sur les peuplements acéricoles adjacents, 
s’il s’agit d’une coupe totale.



IDENTIFICATION  Si nécessaire, une copie de cette annexe est disponible sur notre site

IDENTIFICATION
DEMANDEUR  PROPRIÉTAIRE  MANDATAIRE 

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot  Cadastre 

Lot  Cadastre 

DEMANDEUR  PROPRIÉTAIRE  MANDATAIRE 
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot  Cadastre 

Lot  Cadastre 

DEMANDEUR  PROPRIÉTAIRE  MANDATAIRE 
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot  Cadastre 

Lot  Cadastre 

Benoit Bérubé

Englobe corp.

505, boul. Parc-Technologique, bureau 200 4 1 8 7 8 1 0 1 9 1 ci-des.

Québec Québec G 1 P 4 S 9 1 0 5 7 2 0

benoit.berube@englobecorp.com

N.A.

Benoit Bérubé

Englobe corp.

505, boul. Parc-Technologique, bureau 200

Québec

benoit.berube@englobecorp.com

ci-des.

N.A.



Les renseignements additionnels fournis dans le rapport joint servent à donner plus d'informations sur la description du 
projet (section 2.1 du formulaire).



CE-20221109-3461 DEMANDE D'UTILISATION AUTRE QU'AGRICOLE - PARC DU 

SOUVENIR 1976 INC.

ATTENDU QUE l'usage demandé est conforme au Règlement de zonage 
L-2000 en vigueur, mais n'est pas conforme au Code de l'urbanisme adopté 
en juillet 2022, puisque l'usage n'est pas compris dans les fonctions 
autorisées dans l'affectation «agricole» du Schéma d'aménagement et de 
développement révisé (SADR); 
 
ATTENDU QU'étant donné la nature et la localisation du projet 
d'agrandissement d'un usage actuellement exercé, il n'existe pas d'autres 
espaces appropriés disponibles sur le territoire de la Ville de Laval et hors 
de la zone agricole qui pourraient satisfaire à la demande; 
 
ATTENDU QUE la perte de 3,7 hectares de terre cultivable de classe 2 ne 
concorde pas avec les orientations et objectifs du Plan de développement 
de la zone agricole (PDZA) de Laval; 
 
ATTENDU QUE les mesures supplémentaires proposées par les requérants 
quant à la réduction des impacts du projet sur la zone agricole, notamment 
par le biais de la cession de terrains et de l'octroi d'un droit d'accès à des 
terres agricoles qui deviendront enclavées à la suite du parachèvement de 
l'autoroute 19, ont permis au Comité consultatif agricole de recommander 
au comité exécutif de recommander favorablement le projet à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ); 
 
ATTENDU QUE la Ville est disposée à négocier les modalités et à 
accepter la cession de terrains et le droit d'accès proposés en cas de 
réalisation du projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE 
DU COMITÉ EXÉCUTIF TENUE LE 9 NOVEMBRE 2022 À 9 H 00 

________________________________________________________________________

COPIE CONFORME

_________________________________________________

Me Valérie Tremblay, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe

Page 1 de 2



CE-20221109-3461 DEMANDE D'UTILISATION AUTRE QU'AGRICOLE - PARC DU 

SOUVENIR 1976 INC.

 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ: 
 
de recommander à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec d'accepter la demande de Parc du souvenir 1976 inc. pour 
l'utilisation à des fins autres que l'agriculture et la réalisation d'un remblai 
sur une partie du lot 1 855 842 du cadastre du Québec, soit pour agrandir le 
cimetière existant, le tout sur une superficie d'environ 3,7 hectares. 
 
(SD-2022-5255)

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE 
DU COMITÉ EXÉCUTIF TENUE LE 9 NOVEMBRE 2022 À 9 H 00 

________________________________________________________________________

COPIE CONFORME

_________________________________________________

Me Valérie Tremblay, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe

Page 2 de 2
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